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NOTE BY THE SECRETARIAT 

Under Article 102 of the Charter of the United Nations, every treaty and every international agreement en-
tered into by any Member of the United Nations after the coming into force of the Charter shall, as soon as pos-
sible, be registered with the Secretariat and published by it. Furthermore, no party to a treaty or international 
agreement subject to registration which has not been registered may invoke that treaty or agreement before any 
organ of the United Nations. The General Assembly, by resolution 97 (I), established regulations to give effect 
to Article 102 of the Charter (see text of the regulations, vol. 859, p. VIII; 
https://treaties.un.org/doc/source/publications/practice/registration_and_publication.pdf). 

The terms "treaty" and "international agreement" have not been defined either in the Charter or in the reg-
ulations, and the Secretariat follows the principle that it acts in accordance with the position of the Member 
State submitting an instrument for registration that, so far as that party is concerned, the instrument is a treaty 
or an international agreement within the meaning of Article 102. Registration of an instrument submitted by a 
Member State, therefore, does not imply a judgement by the Secretariat on the nature of the instrument, the sta-
tus of a party or any similar question. It is the understanding of the Secretariat that its acceptance for registra-
tion of an instrument does not confer on the instrument the status of a treaty or an international agreement if it 
does not already have that status, and does not confer upon a party a status which it would not otherwise have. 

* 
*     * 

Disclaimer: All authentic texts in the present Series are published as submitted for registration by a party 
to the instrument. Unless otherwise indicated, the translations of these texts have been made by the Secretariat 
of the United Nations, for information. 

NOTE DU SECRÉTARIAT 

Aux termes de l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tout traité ou accord international conclu par 
un Membre des Nations Unies après l'entrée en vigueur de la Charte sera, le plus tôt possible, enregistré au 
Secrétariat et publié par lui. De plus, aucune partie à un traité ou accord international qui aurait dû être 
enregistré mais ne l'a pas été ne pourra invoquer ledit traité ou accord devant un organe de l’Organisation des 
Nations Unies. Par sa résolution 97 (I), l'Assemblée générale a adopté un règlement destiné à mettre en 
application l'Article 102 de la Charte (voir texte du règlement, vol. 859, p. IX; 
https://treaties.un.org/doc/source/publications/practice/registration_and_publication-fr.pdf). 

Les termes « traité » et « accord international » n'ont été définis ni dans la Charte ni dans le règlement, et 
le Secrétariat a pris comme principe de s'en tenir à la position adoptée à cet égard par l'État Membre qui a pré-
senté l'instrument à l'enregistrement, à savoir que, en ce qui concerne cette partie, l'instrument constitue un trai-
té ou un accord international au sens de l'Article 102. Il s'ensuit que l'enregistrement d'un instrument présenté 
par un État Membre n'implique, de la part du Secrétariat, aucun jugement sur la nature de l'instrument, le statut 
d'une partie ou toute autre question similaire. Le Secrétariat considère donc que son acceptation pour enregis-
trement d’un instrument ne confère pas audit instrument la qualité de traité ou d'accord international si ce der-
nier ne l'a pas déjà, et qu'il ne confère pas à une partie un statut que, par ailleurs, elle ne posséderait pas. 

* 
*     * 
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No. 49703 
____ 

 
Republic of Korea 

 

and 
 

Nepal 

Air Services Agreement between the Government of the Republic of Korea and His 
Majesty's Government of Nepal (with annex). Kathmandu, 21 September 2004 

Entry into force:  18 March 2005 by notification, in accordance with article 20  
Authentic texts:  English, Korean and Nepali 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Republic of Korea, 6 July 2012 
 
 
 

République de Corée 
 

et 
 

Népal 

Accord relatif aux services aériens entre le Gouvernement de la République de Corée et le 
Gouvernement de Sa Majesté le Roi du Népal (avec annexe). Katmandou, 21 septembre 
2004 

Entrée en vigueur :  18 mars 2005 par notification, conformément à l'article 20  
Textes authentiques :  anglais, coréen et népalais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  République de 

Corée, 6 juillet 2012 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD RELATIF AUX SERVICES AÉRIENS ENTRE LE GOUVERNEMENT DE 
LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE ET LE GOUVERNEMENT DE SA MAJESTÉ LE 
ROI DU NÉPAL 

Le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de Sa Majesté le Roi du 
Népal (ci-après dénommés « Parties contractantes »), 

Réaffirmant leur adhésion à la Convention relative à l'aviation civile internationale, ouverte à 
la signature à Chicago le 7 décembre 1944, et 

Désireux de conclure un accord relatif aux services aériens entre leurs territoires respectifs, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord, sauf disposition contraire, le terme : 
a) « autorités aéronautiques » désigne, dans le cas du Népal, le Ministère de la culture, du 

tourisme et de l'aviation civile ou toute personne ou tout organisme habilités à remplir les fonctions 
actuellement exercées par lesdites autorités, et, dans le cas de la République de Corée, le Ministre 
de la construction et des transports ou toute personne ou tout organisme habilités à remplir les 
fonctions actuellement exercées par lesdites autorités; 

b) « Annexe » s’entend de l’Annexe au présent Accord ou telle qu’elle peut être amendée 
conformément aux dispositions de l’article 15 du présent Accord. L’Annexe fait partie intégrante 
du présent Accord et, sauf indication contraire, toute référence à l’Accord vise également 
l’Annexe; 

c) « service aérien », « service aérien international », « entreprise de transport aérien » et 
« escale non commerciale » ont respectivement le sens que leur donne l’article 96 de la Conven-
tion; 

d) « capacité » désigne, en ce qui concerne un aéronef, la charge utile dont cet aéronef 
dispose sur une route ou un tronçon de route, et, en ce qui concerne un service convenu, la capacité 
de l’aéronef exploité pour ce service, multipliée par la fréquence (nombre de vols effectués par 
ledit aéronef pendant une période donnée sur une route ou un tronçon de route); 

e) « Convention » s’entend de la Convention relative à l’aviation civile internationale, 
ouverte à la signature à Chicago le 7 décembre 1944, et comprend : 

 i) toute modification entrée en vigueur en vertu de l'alinéa a) de l'article 94 de la 
Convention et ratifiée par les deux Parties contractantes, et 

 ii) toute annexe ou toute modification adoptées en vertu de l'article 90 de la Convention, 
dans la mesure où une telle modification ou annexe s'applique à tout moment aux 
deux Parties contractantes; 

f) « entreprise de transport aérien désignée » s’entend d’une entreprise de transport aérien 
désignée et autorisée conformément à l’article 3 du présent Accord; 
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g) « tarif » s’entend du prix demandé pour le transport de passagers, de bagages et de mar-
chandises (à l’exception du courrier) sur des vols réguliers, et des conditions dans lesquelles ce 
prix s'applique; 

h) « territoire » désigne, à l'égard d'une Partie contractante, les régions terrestres, les eaux 
territoriales et l'espace aérien au-dessus d'elles relevant de la souveraineté de cette Partie contrac-
tante; et 

i) « zone interdite » s'entend de la zone et de l'espace aérien au-dessus de cette zone sur 
lesquels ou à travers lesquels la Partie contractante concernée peut imposer à tout aéronef une 
interdiction de survol, conformément aux dispositions de l'article 12 de la Convention. 

Article 2. Octroi de droits 

1. Chaque Partie contractante accorde à l’autre les droits énoncés dans le présent Accord 
aux fins d’établir des services aériens internationaux réguliers sur les routes spécifiées dans 
l’Annexe au présent Accord. Ces services et ces routes sont ci-après dénommés respectivement les 
« services convenus » et les « routes spécifiées ». 

2. Sous réserve des dispositions du présent Accord, les entreprises de transport aérien dési-
gnées de chaque Partie contractante jouissent, pour l’exploitation des services convenus sur les 
routes spécifiées, des droits ci-après : 

a) survoler le territoire de l’autre Partie contractante sans y faire escale; 
b) faire des escales non commerciales sur le territoire de l'autre Partie contractante; et 
c) faire des escales sur le territoire de l'autre Partie contractante aux points spécifiés dans 

l'Annexe au présent Accord en vue de débarquer ou d'embarquer des passagers, des marchandises 
ou du courrier, séparément ou ensemble, au titre de services aériens internationaux réguliers. 

3. Aucune disposition du paragraphe 2 du présent article ne peut être interprétée comme 
conférant à une entreprise de transport aérien désignée de l’une des Parties contractantes le droit 
d’embarquer, en un point du territoire de l'autre Partie contractante, des passagers, des 
marchandises ou du courrier, à titre onéreux, à destination d’un autre point du territoire de cette 
autre Partie contractante. 

Article 3. Désignation et autorisation des entreprises de transport aérien 

1. Chaque Partie contractante a le droit de désigner, aux fins d'exploiter les services 
convenus sur les routes spécifiées, une ou plusieurs entreprises de transport aérien qu’elle fait 
connaître par écrit à l’autre Partie contractante, et de retirer ou de modifier ces désignations. 

2. Dès réception de ces désignations, les autorités aéronautiques de l'autre Partie contrac-
tante accordent aux entreprises de transport aérien ainsi désignées les autorisations d'exploitation 
des services convenus, à condition : 

a) qu'une part importante de la propriété et le contrôle effectif des entreprises de transport 
aérien soient détenus par la Partie contractante qui les a désignées ou par ses ressortissants; et 

b) que les entreprises de transport aérien désignées satisfassent aux conditions prévues par 
les lois et règlements normalement appliqués à l’exploitation des services aériens internationaux 
par la Partie contractante à laquelle la demande a été soumise. 
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3. Sous réserve des dispositions du présent article, les autorités aéronautiques de chaque 
Partie contractante accordent sans délai aux entreprises de transport aérien désignées de l'autre 
Partie contractante les autorisations d'exploitation appropriées. 

4. Chaque Partie contractante a le droit de refuser les autorisations d'exploitation visées au 
paragraphe 2 du présent article, ou d'imposer à l'exercice par les entreprises de transport aérien dé-
signées des droits visés à l'article 2 du présent Accord les conditions qu'elle juge nécessaires, dans 
tous les cas où ladite Partie contractante n'est pas convaincue qu'une part importante de la proprié-
té et le contrôle effectif de ces entreprises de transport aérien sont détenus par la Partie contrac-
tante qui les a désignées ou par ses ressortissants. 

5. Dès réception de ces autorisations, conformément aux dispositions du paragraphe 2 
ci-dessus, les entreprises de transport aérien désignées peuvent commencer à tout moment à ex-
ploiter les services convenus, en totalité ou en partie, à condition de se conformer aux dispositions 
applicables du présent Accord. 

Article 4. Révocation et suspension de droits 

1. Chaque Partie contractante a le droit de révoquer, de suspendre ou de limiter les autorisa-
tions d'exploitation des entreprises de transport aérien désignées de l’autre Partie contractante, ou 
de leur imposer des conditions si : 

a) une part importante de la propriété et le contrôle effectif de ces entreprises de transport 
aérien ne sont pas détenus par la Partie contractante qui les a désignées ou par ses ressortissants; 
ou 

b) ces entreprises de transport aérien ne respectent pas les lois et règlements de la première 
Partie contractante; ou encore 

c) ces entreprises de transport aérien ne respectent pas les dispositions du présent Accord. 
2. Chaque Partie ne fera usage de ces droits qu’après consultations avec l’autre Partie 

contractante, à moins que des mesures immédiates de révocation, de suspension ou d’imposition 
des conditions visées au paragraphe 1 du présent article ne soient nécessaires pour prévenir de 
nouvelles contraventions aux alinéas b) et c) du paragraphe 1 du présent article. 

Article 5. Application des lois et règlements 

1. Les lois et règlements de l'une des Parties contractantes régissant l’entrée sur son territoire 
ou la sortie de son territoire des aéronefs affectés à la navigation aérienne internationale, ou 
l’exploitation et la navigation de ces aéronefs alors qu’ils se trouvent sur ce territoire, s'appliquent 
aux aéronefs des entreprises de transport aérien désignées par l'autre Partie contractante, et doivent 
être observés par ces aéronefs lorsqu'ils entrent sur le territoire de la première Partie, lorsqu'ils y 
séjournent ou lorsqu'ils le quittent. 

2. Les lois et règlements d’une Partie contractante régissant l’entrée ou le séjour sur son 
territoire, ou la sortie de son territoire, de passagers, de membres d’équipage, de marchandises ou 
de courrier transportés par des aéronefs, y compris la réglementation relative aux contrôles à 
l’entrée, aux formalités de congé, à l'émigration et à l’immigration, aux passeports, aux devises, 
aux douanes et à la quarantaine, sont observés par les passagers, les membres d’équipage, les 
marchandises ou le courrier de l’entreprise de transport aérien de l’autre Partie contractante, ou 
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pour leur compte, au moment de l'accès au territoire de la première Partie, durant le séjour sur ce 
territoire ou à la sortie de celui-ci. 

3. Les passagers en transit sur le territoire de l'une des Parties contractantes ne font l'objet 
que d'un contrôle très simplifié. Les bagages et les marchandises en transit direct sont exonérés de 
droits de douane et d'autres taxes similaires. 

4. Aucune Partie contractante ne donne à ses propres entreprises de transport aérien la 
préférence sur les entreprises de transport aérien désignées de l'autre Partie contractante en matière 
d'application des lois et règlements visés au présent article. 

Article 6. Taxes, droits de douane et autres redevances 

1. Les aéronefs exploités en service aérien international par les entreprises de transport 
aérien désignées de chaque Partie contractante, leur équipement normal, leurs carburants et 
lubrifiants, leurs approvisionnements techniques d'utilisation immédiate, leurs pièces de rechange, 
y compris les moteurs, et les provisions de bord, y compris, mais non exclusivement, les denrées 
alimentaires, boissons et tabac, qui se trouvent à bord desdits aéronefs sont exemptés de tous droits 
de douane, frais et autres droits ou taxes non liés au coût d'une prestation de service, à l'arrivée sur 
le territoire de l'autre Partie contractante, à condition que cet équipement et ces 
approvisionnements demeurent à bord des aéronefs. 

2. Sont également exemptés des droits, frais et taxes visés au paragraphe 1 du présent 
article, à l’exception des frais basés sur le coût des services fournis : 

a) les provisions de bord introduites ou fournies sur le territoire de l’une des Parties 
contractantes et embarquées, dans les limites définies par les autorités compétentes de ladite Partie 
contractante, pour consommation à bord des aéronefs exploités en service aérien international par 
les entreprises de transport aérien désignées de l'autre Partie contractante; 

b) les pièces de rechange, y compris les moteurs, introduites sur le territoire de l’une des 
Parties contractantes et destinées à l’entretien ou à la remise en état des aéronefs exploités en ser-
vice aérien international par les entreprises de transport aérien désignées de l’autre Partie contrac-
tante; et 

c) les carburants, lubrifiants et approvisionnements techniques d’utilisation immédiate intro-
duits ou fournis sur le territoire de l’une des Parties contractantes pour utilisation à bord des aéro-
nefs exploités en service aérien international par les entreprises de transport aérien désignées de 
l’autre Partie contractante, même si ces approvisionnements doivent être employés durant une par-
tie du voyage effectuée au-dessus du territoire de la Partie contractante où ils auront été embar-
qués. 

3. Il peut être exigé que l’équipement et les approvisionnements visés aux paragraphes 1 et 2 
du présent article soient placés sous la surveillance ou le contrôle des autorités compétentes. 

4. L’équipement normal des aéronefs de l’une des Parties contractantes et les articles et 
provisions conservés à leur bord ne peuvent être débarqués sur le territoire de l’autre Partie 
qu’avec le consentement des autorités douanières de cette autre Partie. En pareil cas, ils peuvent 
être placés sous la surveillance desdites autorités jusqu'à ce qu'ils soient réexportés ou utilisés 
d'une autre façon conformément à la réglementation douanière. 
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Article 7. Exploitation des services convenus 

1. Les entreprises de transport aérien désignées des deux Parties contractantes jouissent de 
la faculté d’exploiter dans des conditions équitables et égales les services convenus sur les routes 
spécifiées. 

2. La capacité à fournir et la fréquence des services à exploiter sont déterminées par les 
autorités aéronautiques des deux Parties contractantes. 

3. Afin de répondre aux besoins imprévus ou temporaires du trafic sur les routes visées à 
l'Annexe au présent Accord, les entreprises de transport aérien désignées des deux Parties 
contractantes conviennent des mesures appropriées pour faire face à une augmentation temporaire 
du trafic. Elles en rendent compte immédiatement aux autorités aéronautiques de leurs pays 
respectifs et obtiennent l'autorisation de mise en œuvre des mesures à prendre. 

4. En exploitant les services convenus, les entreprises de transport aérien désignées de cha-
cune des Parties contractantes prennent en considération les intérêts des entreprises de transport 
aérien désignées de l’autre Partie contractante afin de ne pas avoir un effet indu sur les services 
que ces dernières assurent sur tout ou partie des mêmes routes. 

5. Les services convenus assurés par les entreprises de transport aérien désignées de chaque 
Partie contractante ont pour principal objectif la fourniture d'une capacité adaptée aux besoins ac-
tuels et prévisibles du trafic à destination et en provenance du territoire de la Partie contractante 
qui les a désignées, et le transport des personnes et des marchandises embarquées ou débarquées 
sur le territoire de l'autre Partie contractante à destination et en provenance de points des routes 
spécifiées sur les territoires d'États autres que celui qui a désigné les entreprises de transport aérien 
est à caractère complémentaire. Ces entreprises de transport aérien exercent leur droit de transpor-
ter des personnes et des marchandises entre des points des routes spécifiées sur le territoire de 
l'autre Partie contractante et des points sur le territoire de pays tiers dans l'intérêt d'un développe-
ment ordonné du transport aérien international de manière à ce que la capacité soit liée : 

a) aux besoins du trafic à destination et en provenance du territoire de la Partie contractante 
qui a désigné l’entreprise de transport aérien; 

b) aux besoins du trafic dans les régions desservies par les services convenus, compte tenu 
des services aériens locaux et régionaux; et 

c) aux besoins d'une exploitation économique du transit. 

Article 8. Tarifs 

1. Dans la détermination des tarifs des services convenus, il est tenu dûment compte de tous 
les facteurs, tels que le coût d'exploitation, un bénéfice raisonnable, les caractéristiques des routes 
et le tarif recommandé par l'Association du transport aérien international. 

2. Les tarifs pratiqués par les entreprises de transport aérien désignées de chaque Partie 
contractante sur les routes spécifiées, de même que les taux de commission d’agence qui y sont 
appliqués, sont établis d'un commun accord entre les entreprises de transport aérien désignées des 
deux Parties contractantes. 

3. Les tarifs ainsi convenus, conformément au paragraphe 2 du présent article, sont soumis à 
l'approbation des autorités aéronautiques des Parties contractantes au moins 30 jours avant la date 
proposée pour leur mise en application. 
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4. Si les entreprises de transport aérien désignées ne parviennent pas à un accord conformé-
ment aux dispositions du paragraphe 2 du présent article, ou si les autorités aéronautiques de l'une 
des Parties contractantes ne consentent pas aux tarifs soumis à leur approbation conformément aux 
dispositions du paragraphe 3 du présent article, les autorités aéronautiques fixent, par le biais de 
consultations, les tarifs pour les routes ou les tronçons de route qui font l'objet de désaccord ou 
d'opposition. 

5. Les nouveaux tarifs ou les tarifs modifiés n'entrent en vigueur que s'ils sont approuvés par 
les autorités aéronautiques des deux Parties contractantes conformément aux dispositions du 
paragraphe 3 du présent article, ou fixés conformément aux dispositions du paragraphe 4 du 
présent article. Les tarifs en vigueur continuent d'être appliqués jusqu'à la fixation de nouveaux 
tarifs conformément aux dispositions du présent article. 

Article 9. Reconnaissance des certificats, brevets et licences 

La validité des certificats de navigabilité, brevets d'aptitude et licences délivrés ou validés par 
l’une des Parties contractantes, et toujours en cours de validité, est reconnue par l'autre Partie 
contractante aux fins de l’exploitation des services aériens visés au présent Accord, sous réserve 
que les conditions dans lesquelles ces certificats, brevets ou licences ont été délivrés ou reconnus 
valables soient équivalentes ou supérieures aux normes minimales établies en vertu de la 
Convention. Toutefois, chaque Partie contractante se réserve le droit de refuser la validation, pour 
le survol de son territoire, de brevets d’aptitude et de licences délivrés à ses propres ressortissants 
par l’autre Partie contractante. 

Article 10. Établissement de bureaux de représentation des entreprises de transport aérien 

1. Chaque Partie contractante accorde aux entreprises de transport aérien désignées de 
l’autre Partie contractante, sur la base de la réciprocité, le droit d'avoir sur son territoire les 
bureaux et le personnel administratif, commercial et technique nécessaires pour faire face aux 
besoins des entreprises désignées concernées. 

2. La mise en place des bureaux et l'emploi du personnel visés au paragraphe 1 du présent 
article sont soumis aux lois et règlements de la Partie contractante concernée. 

Article 11. Transfert de recettes 

 
1. Chaque entreprise de transport aérien désignée a le droit de procéder à la vente de titres 

de transport aérien sur le territoire de l’autre Partie contractante directement et, à sa discrétion, par 
l’intermédiaire de ses agents. Ladite entreprise de transport aérien a le droit de vendre un tel 
service, et toute personne est libre de l'acheter, à la seule condition de respecter les lois nationales 
alors en vigueur concernant les changes. 

2. Chaque entreprise de transport aérien désignée a le droit de convertir et de transférer dans 
son pays l’excédent de ses recettes locales sur ses dépenses locales conformément aux lois 
nationales de l'autre Partie contractante. 
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Article 12. Zone interdite 

L'exploitation des services aériens dans la zone déclarée interdite par une Partie contractante 
est soumise à l'approbation de ladite Partie contractante. 

Article 13. Sûreté de l'aviation 

1. Conformément à leurs droits et obligations en vertu du droit international, les Parties 
contractantes réaffirment que leur obligation réciproque de protéger la sûreté de l'aviation civile 
des actes d'intervention illicite fait partie intégrante du présent Accord. Sans préjudice de 
l'ensemble de leurs droits et obligations en vertu du droit international, les Parties contractantes se 
conforment notamment aux dispositions de la Convention relative aux infractions et à certains 
autres actes survenant à bord des aéronefs, signée à Tokyo le 14 septembre 1963, de la Convention 
pour la répression de la capture illicite d’aéronefs, signée à La Haye le 16 décembre 1970, et de la 
Convention pour la répression d'actes illicites dirigés contre la sécurité de l'aviation civile, signée à 
Montréal le 23 septembre 1971, et de tout autre accord multilatéral régissant la sûreté de l'aviation 
civile auquel les deux Parties contractantes ont adhéré. 

2. Les Parties contractantes se prêtent mutuellement, sur demande, toute l'aide nécessaire 
pour prévenir la capture illicite d'aéronefs civils et tout autre acte illicite portant atteinte à la sécu-
rité desdits aéronefs, de leurs passagers et membres d’équipage, des aéroports et des installations 
de navigation aérienne, ainsi que toute autre menace à la sûreté de l'aviation civile. 

3. Dans le cadre de leurs relations mutuelles, les Parties contractantes agissent 
conformément aux dispositions sur la sûreté de l'aviation établies par l'Organisation de l'aviation 
civile internationale (OACI) et désignées comme annexes à la Convention dans la mesure où ces 
dispositions relatives à la sûreté s'appliquent aux Parties contractantes. À cet effet, elles exigent 
des exploitants d’aéronefs immatriculés par elles ou des exploitants d’aéronefs ayant leur principal 
établissement ou leur résidence permanente sur leur territoire et des exploitants des aéroports s’y 
trouvant qu’ils se conforment auxdites dispositions relatives à la sûreté de l'aviation. 

4. Chacune des Parties contractantes accepte que ces exploitants d’aéronefs soient tenus de 
se conformer aux dispositions en matière de sûreté de l'aviation visées au paragraphe 3 ci-dessus et 
imposées par l’autre Partie contractante pour l’entrée ou le séjour sur son territoire, ou pour la sor-
tie de son territoire. Chaque Partie contractante fait en sorte que des mesures appropriées soient ef-
fectivement prises sur son territoire pour la protection des aéronefs et l'inspection des passagers, 
des membres d’équipage, des bagages à main et de soute ainsi que des marchandises et des provi-
sions de bord avant et pendant l'embarquement ou le chargement. Chaque Partie contractante exa-
mine aussi avec bienveillance toute demande formulée par l'autre Partie contractante en vue d'ob-
tenir que des mesures de sûreté spéciales raisonnables soient prises pour faire face à une menace 
particulière. 

5. En cas de capture ou de menace de capture illicite d'aéronefs civils ou d'autres actes 
illicites contre la sécurité de tels aéronefs, de leurs passagers et membres d’équipage, d'aéroports 
ou d'installations de navigation aérienne, les Parties contractantes se prêtent assistance en facilitant 
les communications et en prenant d’autres mesures appropriées pour y mettre fin rapidement et 
sûrement. 
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Article 14. Sécurité aérienne 

1. Chaque Partie contractante peut demander des consultations à tout moment au sujet des 
normes de sécurité qu'applique l'autre Partie contractante en matière d'équipement aéronautique, 
d’équipages, d’aéronefs et d'exploitation d'aéronefs. Ces consultations se tiennent dans un délai de 
30 jours à compter de la date de la demande. 

2. Si, après de telles consultations, l’une des Parties contractantes considère que l’autre 
n’applique pas ou ne fait pas respecter effectivement, dans les domaines visés au paragraphe 1 du 
présent article, les normes de sécurité définies à cette date en vertu de la Convention, l'autre Partie 
contractante est informée de ces constatations et des mesures nécessaires à prendre afin de respec-
ter les normes de l'OACI. L'autre Partie contractante prend les mesures correctives appropriées à 
cet effet pendant une période convenue. 

3. Conformément à l'article 16 de la Convention, il est également convenu que tout aéronef 
exploité par une entreprise de transport aérien de l’une des Parties contractantes ou en son nom 
pour des services à destination ou en provenance du territoire de l’État de l’autre Partie 
contractante peut, lorsqu'il se trouve sur ce territoire, faire l'objet d'une inspection menée par les 
représentants autorisés de l'autre Partie contractante, à condition que cette inspection n'occasionne 
aucun retard excessif dans l'exploitation de l'aéronef. Nonobstant les obligations visées à 
l'article 33 de la Convention, cette visite vise à vérifier la validité des documents pertinents de 
l'aéronef et des licences de son équipage ainsi que la conformité de l’équipement et de l'état de 
l'aéronef aux normes établies en vertu de la Convention. 

4. Lorsque des mesures urgentes sont essentielles à la sécurité de l'exploitation d'une entre-
prise de transport aérien, chaque Partie contractante se réserve le droit de suspendre immédiate-
ment ou de modifier l'autorisation d'exploitation de l'entreprise ou des entreprises de transport aé-
rien de l'autre Partie contractante. 

5. Les mesures prises par l’une des Parties contractantes conformément aux dispositions du 
paragraphe 4 du présent article sont levées dès que les motifs pour lesquels elles ont été prises ont 
disparu. 

6. En ce qui concerne le paragraphe 2 du présent article, s'il est déterminé que l'une des 
Parties ne s'est pas conformée aux normes de l'OACI après l'expiration du délai convenu, le 
Secrétaire général de l'OACI devrait en être informé. Il devrait également être informé de la 
résolution ultérieure satisfaisante de cette situation. 

Article 15. Fourniture de statistiques 

Les autorités aéronautiques de chacune des Parties contractantes fournissent aux autorités 
aéronautiques de l’autre Partie contractante, à leur demande, les statistiques périodiques ou autres 
déclarations de statistiques pouvant être raisonnablement nécessaires aux fins de l'examen de la 
capacité offerte sur les services convenus par les entreprises de transport aérien désignées de la 
première Partie contractante. Ces déclarations comprennent toute l’information nécessaire pour 
déterminer le volume du trafic transporté par lesdites entreprises de transport aérien sur les 
services convenus et les points d'embarquement et de débarquement de ce trafic. 
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Article 16. Modifications 

1. Chacune des Parties contractantes peut à tout moment demander des consultations 
concernant la mise en œuvre, l'interprétation, l’application ou la modification du présent Accord, 
ou le respect de ses dispositions. Ces consultations débutent dans un délai de 60 jours à compter de 
la date de réception de la demande par l’autre Partie contractante, à moins que les deux Parties 
contractantes n’en soient convenues autrement. L'accord conclu à l’issue de telles consultations est 
confirmé par un échange de notes diplomatiques. 

2. En cas de conclusion d’une convention ou d’un accord multilatéraux concernant le 
transport aérien auxquels les deux Parties contractantes adhéreraient, le présent Accord devra être 
modifié pour être rendu conforme aux dispositions de ladite convention ou dudit accord. 

Article 17. Règlement des différends 

1. En cas de différend relatif à l’interprétation ou à l’application du présent Accord entre les 
Parties contractantes, celles-ci s’efforcent de le régler d’abord par voie de négociation. 

2. Dans le cas où un différend n’aurait pas été réglé par voie de négociation, les Parties 
contractantes peuvent se mettre d’accord pour renvoyer le différend à la décision d’une personne 
ou d’un organisme; en l’absence d’un tel accord, le différend est soumis pour décision, à la 
demande de l’une ou l’autre des Parties contractantes, à un tribunal d’arbitrage composé de trois 
arbitres, chaque Partie contractante devant en désigner un et le troisième devant être nommé par 
les deux premiers, étant entendu que le troisième arbitre est un ressortissant d'un État tiers. Le 
troisième arbitre préside le tribunal d'arbitrage. Chaque Partie contractante désigne son arbitre 
dans les 60 jours à compter de la date où l'une d'elles a reçu de l'autre une note, par la voie 
diplomatique, demandant l'arbitrage du différend, et le troisième arbitre est désigné au cours d’une 
nouvelle période de 60 jours. Si l’une ou l’autre des Parties contractantes ne désigne pas son 
arbitre dans les délais spécifiés, ou si le troisième arbitre n’est pas désigné dans les délais spécifiés, 
le Président du Conseil de l’OACI peut, à la demande de l’une ou l’autre des Parties contractantes, 
désigner un ou des arbitres selon les besoins. 

3. Les Parties contractantes se conforment à toute décision rendue au titre du paragraphe 2 
du présent article et chaque Partie contractante supporte la moitié des frais du tribunal d'arbitrage, 
à moins que ce dernier n'en décide autrement. 

4. Si et tant que l’une des Parties contractantes ou une entreprise de transport aérien qu'elle a 
désignée ne se conforme pas à une décision rendue au titre du paragraphe 2 du présent article, 
l’autre Partie contractante peut restreindre, retirer ou révoquer tous les droits ou privilèges qu’elle 
a accordés en vertu du présent Accord à la Partie contractante en faute ou à l’entreprise de 
transport aérien désignée concernée. 

Article 18. Dénonciation 

Chacune des Parties contractantes peut à tout moment aviser l’autre Partie contractante qu’elle 
désire mettre fin au présent Accord. Cette notification est communiquée en même temps à l’OACI. 
Le présent Accord expire une année après la date à laquelle l’autre Partie a reçu la notification, à 
moins que celle-ci ne soit retirée d’un commun accord avant l’expiration de ce délai. Si la Partie 
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contractante destinataire n’accuse pas réception de la notification, celle-ci est réputée avoir été 
reçue 14 jours après sa réception par l’OACI. 

Article 19. Enregistrement 

Le présent Accord et ses amendements sont enregistrés auprès de l’OACI. 

Article 20. Entrée en vigueur 

Le présent Accord entre en vigueur à la date d'un échange de notes diplomatiques confirmant 
que les formalités juridiques de chaque Partie contractante requises à cet effet ont toutes été 
accomplies. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord. 

FAIT à Katmandou le 21 septembre 2004, en double exemplaire, en langues coréenne, 
népalaise et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d'interprétation, le 
texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Corée : 
PARK SANG-HOON 

Pour le Gouvernement de Sa Majesté le Roi du Népal : 
LAVA KUMAR DEVACOTA 
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ANNEXE 

Tableau des routes  

I. Routes que les entreprises de transport aérien désignées par le Gouvernement de la 
République de Corée peuvent desservir : 

 
Point de départ Point intermédiaire Point de destination Points au-delà 

Séoul 
 
 

Bangkok Katmandou À préciser plus tard 

 
 

II. Routes que les entreprises de transport aérien désignées par le Gouvernement de 
Sa Majesté le Roi du Népal peuvent desservir : 

 
Point de départ Point intermédiaire Point de destination Points au-delà 

Katmandou 
 
 

Shanghai Séoul À préciser plus tard 

 
 

III. Les entreprises de transport aérien désignées de chaque Partie contractante peuvent, si 
elles le désirent, pour tous les vols ou pour l’un ou l’autre, omettre un ou plusieurs points sur une 
route spécifiée, à condition que le point de départ de ladite route se trouve sur le territoire de la 
Partie contractante qui a désigné les entreprises de transport aérien.  

 
IV. Les entreprises de transport aérien désignées de chaque Partie contractante peuvent faire 

des escales dans une combinaison des points spécifiés pouvant être desservis dans n'importe quel 
ordre avant ou après l'arrêt au point de destination, à condition que les services convenus sur cette 
route commencent en un point de départ sur le territoire de chacune des Parties contractantes. 

 
V. Les entreprises de transport aérien désignées de chaque Partie contractante peuvent 

exercer leurs droits de trafic pour les escales au point intermédiaire. Les droits de trafic pour les 
escales ne sont pas exercés comme des droits de cinquième liberté au point intermédiaire. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE ET LE 
GOUVERNEMENT DE L'UNION DU MYANMAR EN VUE D'ÉVITER LA 
DOUBLE IMPOSITION ET DE PRÉVENIR L'ÉVASION FISCALE EN MATIÈRE 
D'IMPÔTS SUR LE REVENU 

Le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de l'Union du Myanmar, 
Désireux de conclure un accord en vue d’éviter la double imposition et de prévenir l’évasion 

fiscale en matière d’impôts sur le revenu, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Personnes visées  

Le présent Accord s’applique aux personnes qui sont des résidents de l’un des États 
contractants ou des deux. 

Article 2. Impôts visés  

1. Le présent Accord s'applique aux impôts sur le revenu perçus par un État contractant, ses 
subdivisions politiques ou ses collectivités locales, quel qu’en soit le mode de perception. 

2. Sont considérés comme impôts sur le revenu tous les impôts perçus sur le revenu total ou 
sur des éléments de revenu, y compris les impôts sur les gains en capital provenant de la cession de 
biens mobiliers ou immobiliers. 

3. Les impôts actuels auxquels s’applique l'Accord sont : 
a) dans le cas de la Corée : 
 i) l'impôt sur le revenu, 
 ii) l'impôt sur les sociétés, 
 iii) l’impôt sur le revenu des habitants, 
 iv) l'impôt spécial sur le revenu pour le développement rural, 
 (ci-après dénommés « impôt coréen »); 
b) dans le cas du Myanmar : 
 i) l'impôt sur le revenu institué en vertu de la loi de l’impôt sur le revenu de 1974 

[« Income Tax Law » (loi n° 7 de 1974)], 
 ii) l'impôt sur les bénéfices institué en vertu de la loi de 1976 relative à l’impôt sur les 

bénéfices [« Profit Tax Law » (loi n° 4 de 1976)], 
 (ci-après dénommés « impôt du Myanmar »). 
4. Le présent Accord s’applique aussi aux impôts sur le revenu de même nature ou presque 

institués par l'un ou l'autre des États contractants après la date de sa signature en sus ou au lieu des 
impôts énumérés dans le présent article. Les autorités compétentes des États contractants se noti-
fient toute modification notable apportée à leurs législations fiscales respectives. 
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Article 3. Définitions générales  

1. Au sens du présent Accord, à moins que le contexte n’impose une interprétation diffé-
rente : 

a) le terme « Corée » désigne la République de Corée; 
b) le terme « Myanmar » désigne l'Union du Myanmar; 
c) les termes « un État contractant » et « l’autre État contractant » désignent, selon le 

contexte, la Corée ou le Myanmar; 
d) le terme « ressortissant » désigne : 
 i) toute personne physique possédant la nationalité ou jouissant de la citoyenneté d'un 

État contractant, 
 ii) toute personne morale, toute société de personnes, toute association et toute autre en-

tité constituée en vertu de la législation d'un État contractant; 
e) le terme « personne » comprend une personne physique, une société, un groupe de per-

sonnes ou toute autre entité assimilée à une personne au regard de l'impôt; 
f) les termes « entreprise d’un État contractant » et « entreprise de l’autre État contractant » 

désignent respectivement une entreprise exploitée par un résident d’un État contractant et 
une entreprise exploitée par un résident de l’autre État contractant; 

g) le terme « société » désigne toute personne morale ou tout sujet de droit qui, au regard de 
l’impôt, est assimilé à une personne morale; 

h) le terme « impôt » désigne l'impôt coréen ou l'impôt du Myanmar, selon le contexte; 
i) le terme « autorité compétente » désigne : 
 i) dans le cas de la Corée, le Ministre des finances et de l'économie ou son représentant 

autorisé, 
 ii) dans le cas du Myanmar, le Ministre des finances et du revenu ou son représentant 

autorisé; 
j) le terme « trafic international » désigne toute opération de transport effectuée par un 

navire ou un aéronef exploité par une entreprise d’un État contractant, sauf lorsque le navire ou 
l’aéronef n'est exploité qu’entre des points situés dans l’autre État contractant. 

2. Aux fins de l’application de l'Accord par un État contractant, tout terme qui n’y est pas 
défini a, à moins que le contexte n’impose une interprétation différente, le sens que lui attribue la 
législation de cet État en ce qui concerne les impôts auxquels s’applique l’Accord. 

Article 4. Résident  

1. Le terme « résident d'un État contractant » désigne : 
a) dans le cas de la Corée, une personne qui est un résident de la Corée au regard de l'impôt 

coréen; et 
b) dans le cas du Myanmar, une personne qui est un résident du Myanmar au regard de 

l'impôt du Myanmar. 
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2. Lorsqu’en vertu des dispositions du paragraphe 1 du présent article une personne 
physique est un résident des deux États contractants, son statut est déterminé comme suit : 

a) Cette personne est réputée être un résident de l’État où elle dispose d’un foyer 
d’habitation permanent. 

b) Si elle dispose d’un foyer d’habitation permanent dans les deux États, elle est réputée être 
un résident de l’État avec lequel ses liens personnels et économiques sont les plus étroits (centre 
des intérêts vitaux). 

c) Si l’État où se trouve le centre d’intérêts vitaux de cette personne ne peut pas être déter-
miné ou si cette personne ne dispose d’un foyer d’habitation permanent dans aucun des deux États, 
elle est réputée être un résident de l’État où elle séjourne habituellement. 

d) Si elle séjourne habituellement dans les deux États ou si elle ne séjourne habituellement 
dans aucun des deux, la personne est réputée être un résident de l’État dont elle est un ressortis-
sant. 

e) Si le statut d'un résident ne peut être déterminé en vertu des alinéas a) à d), les autorités 
compétentes des États contractants règlent la question par accord mutuel. 

3. Si une personne autre qu’une personne physique est un résident des deux États contrac-
tants au sens des dispositions du paragraphe 1, elle est réputée être un résident de l’État contractant 
où se situe son siège de direction effective. Si son siège de direction effective ne peut être détermi-
né, les autorités compétentes des États contractants règlent la question d'un commun accord. 

Article 5. Établissement stable  

1. Au sens du présent Accord, le terme « établissement stable » désigne une installation fixe 
d’affaires par l’intermédiaire de laquelle une entreprise exerce tout ou partie de son activité. 

2. Le terme « établissement stable » couvre notamment : 
a) un siège de direction; 
b) une succursale; 
c) un bureau; 
d) une usine; 
e) un atelier; 
f) une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre lieu d’extraction de 

ressources naturelles, y compris un forage et un navire de forage utilisés pour l'exploration ou 
l'exploitation de ressources naturelles;  

g) une ferme ou une plantation; 
h) un chantier de construction, un projet de montage ou d'installation, ou des activités de su-

pervision s’y rattachant, mais uniquement si un tel chantier, un tel projet ou de telles activités sont 
d'une durée supérieure à six mois; et 

i) la fourniture de services, y compris de services de conseil, par une entreprise agissant par 
l’intermédiaire de salariés ou d'autres membres du personnel engagés par l'entreprise à cette fin, 
mais seulement lorsque les activités de cette nature se poursuivent (pour le même projet ou un 
projet connexe) dans un pays pour une période ou des périodes qui, collectivement, s’étendent sur 
plus de six mois au cours de toute période de douze mois. 
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3. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article, le terme « établis-
sement stable » ne désigne pas : 

a) les cas où des installations servent uniquement au stockage, à l’exposition ou à la livrai-
son de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise; 

b) les cas où des biens ou des marchandises appartenant à l’entreprise sont entreposés aux 
seules fins de stockage, d’exposition ou de livraison; 

c) les cas où des biens ou des marchandises appartenant à l’entreprise sont entreposés aux 
seules fins de transformation par une autre entreprise; 

d) les installations fixes d’affaires utilisées uniquement pour acheter des biens ou des mar-
chandises ou recueillir des renseignements pour l’entreprise; 

e) les installations fixes d’affaires utilisées uniquement à des fins publicitaires, pour fournir 
des renseignements ou pour mener, pour le compte de l’entreprise, des activités de recherche 
scientifique ou toute autre activité analogue à caractère préparatoire ou auxiliaire. 

4. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, si une personne, autre qu’un agent 
indépendant auquel s’applique le paragraphe 6, agit dans un État contractant au nom d’une 
entreprise de l'autre État contractant, cette entreprise est réputée avoir un établissement stable dans 
le premier État pour toute activité que cette personne exerce pour l’entreprise, si cette personne 
possède et exerce habituellement le pouvoir de conclure des contrats au nom de l’entreprise, à 
moins que les activités de cette personne ne restent limitées à celles visées au paragraphe 3, qui, si 
elles étaient exercées par l’intermédiaire d’une installation fixe d’affaires, n’en feraient pas un 
établissement stable au sens dudit paragraphe. 

5. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, une compagnie d'assurance 
d'un État contractant est réputée, sauf en ce qui concerne la réassurance, avoir un établissement 
stable dans l'autre État contractant si elle perçoit des primes sur le territoire de cet autre État 
contractant ou assure des risques en ce lieu par l'intermédiaire d'une personne autre qu'un agent 
indépendant auquel le paragraphe 6 s'applique. 

6. Une entreprise d'un État contractant n’est pas réputée avoir un établissement stable dans 
l'autre État contractant du seul fait qu’elle y exerce une activité par l’entremise d’un courtier, d’un 
commissionnaire général ou de tout autre agent jouissant d’un statut indépendant, si ces personnes 
agissent dans le cadre ordinaire de leurs activités. 

7. Le fait qu’une société qui est un résident d’un État contractant contrôle une société ou est 
contrôlée par une société qui est un résident de l’autre État contractant ou qui exerce une activité 
dans cet autre État (que ce soit par l’intermédiaire d’un établissement stable ou autrement) ne 
signifie pas qu'une de ces sociétés est un établissement stable de l’autre. 

Article 6. Revenus de biens immobiliers 

1. Les revenus qu’un résident d’un État contractant tire de biens immobiliers (y compris les 
exploitations agricoles ou forestières) situés dans l’autre État contractant sont assujettis à l'impôt 
dans cet autre État. 

2. Le terme « biens immobiliers » a le sens que lui attribue la législation de l’État contractant 
dans lequel les biens considérés sont situés. Toutefois, au sens du présent Accord, il couvre en tout 
état de cause les biens accessoires, le cheptel et le matériel utilisé dans les exploitations agricoles 
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et forestières, les droits auxquels s’appliquent les dispositions du droit privé concernant la 
propriété foncière, l’usufruit des biens immobiliers et les droits à des paiements variables ou fixes 
en contrepartie de l’exploitation ou de la concession de l’exploitation de gisements minéraux, de 
sources et d'autres ressources naturelles, y compris le bois et les autres produits forestiers; les 
navires et les aéronefs ne sont pas considérés comme des biens immobiliers. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aussi aux revenus provenant de 
l’exploitation directe, de la location ou de toute autre forme d’exploitation de biens immobiliers. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 3 s’appliquent également aux revenus tirés des biens 
immobiliers d’une entreprise et aux revenus des biens immobiliers servant à l’exercice d’une pro-
fession indépendante. 

Article 7. Bénéfices des entreprises  

1. Les bénéfices d'une entreprise d’un État contractant ne sont soumis à l'impôt que dans cet 
État, à moins que l’entreprise n’exerce une activité dans l’autre État contractant à partir d’un 
établissement stable qui y est situé. Si l’entreprise exerce une activité dans ces conditions, ses 
bénéfices sont assujettis à l'impôt dans l’autre État contractant, quoique uniquement dans la mesure 
où ils sont imputables audit établissement stable. 

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3 du présent article, lorsqu'une entreprise 
d’un État contractant exerce une activité dans l’autre État contractant à partir d’un établissement 
stable qui y est situé, sont imputés audit établissement stable, dans chacun des États contractants, 
les bénéfices que l’établissement stable aurait pu réaliser s’il avait constitué une entreprise 
distincte exerçant des activités identiques ou analogues dans des conditions identiques ou 
analogues et traitant en toute indépendance avec l’entreprise dont il est un établissement stable. 

3. Aux fins de la détermination des bénéfices d'un établissement stable sont admises en 
déduction les dépenses de l'entreprise, y compris les dépenses de direction et les frais généraux 
d'administration, qui seraient déductibles si l'établissement stable était une entreprise indépendante, 
dans la mesure où elles sont raisonnablement attribuables à l'établissement stable, que celles-ci 
soient engagées dans l'État contractant où est situé l'établissement stable ou ailleurs. 

4. Dans la mesure où il est d'usage dans un État contractant de déterminer les bénéfices 
imputables à un établissement stable sur la base d'un certain pourcentage raisonnable des recettes 
brutes de l'entreprise ou sur la base d'une répartition des bénéfices totaux de l'entreprise entre ses 
diverses composantes, aucune disposition du paragraphe 2 n'empêche cet État contractant de 
déterminer les bénéfices imposables selon la répartition en usage; la méthode de répartition 
adoptée doit cependant être telle que le résultat obtenu soit conforme aux principes énoncés dans le 
présent article. 

5. Aucun bénéfice n’est imputé à un établissement stable au seul motif qu'il a acheté des 
biens ou des marchandises pour l’entreprise. 

6. Pour les besoins des paragraphes précédents, les bénéfices à imputer à l’établissement 
stable sont déterminés chaque année selon la même méthode, à moins qu’il n’existe des motifs 
valables et suffisants de procéder autrement. 

7. Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu traités séparément dans 
d’autres articles du présent Accord, les dispositions desdits articles sont sans incidence sur celles 
du présent article. 
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Article 8. Transport maritime et aérien  

1. Les revenus d'une entreprise de l'un des États contractants qui proviennent de l'exploita-
tion de navires en trafic international dans l'autre État contractant sont imposables dans cet autre 
État contractant, mais l'impôt qui y est exigible sur de tels revenus est réduit de 50 %. 

2. Les bénéfices provenant de l’exploitation d'un aéronef en trafic international ne sont 
soumis à l'impôt que dans l’État contractant où réside l'entreprise qui exploite l'aéronef. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 s’appliquent aussi aux bénéfices provenant de la 
participation à un consortium, à une coentreprise ou à un organisme international d’exploitation. 

4. Au sens du présent article, les bénéfices provenant de l'exploitation de navires ou d'aéro-
nefs en trafic international désignent les bénéfices tirés du transport maritime ou aérien de passa-
gers, de courrier, de cheptel ou de marchandises effectué par les propriétaires, les concessionnaires 
ou les affréteurs de navires ou d'aéronefs, notamment : 

a) les bénéfices provenant de la vente des titres de tels transports pour le compte d'autres 
entreprises; 

b) les revenus provenant de la location de navires ou d'aéronefs ainsi que de l'utilisation, 
l'entretien ou la location de conteneurs (y compris les remorques et l’équipement connexe utilisés 
pour le transport des conteneurs) lorsqu’une telle location ou utilisation, ou un tel entretien, selon 
le cas, est accessoire à l’exploitation de navires ou d’aéronefs en trafic international. 

Article 9. Entreprises associées  

1. Si : 
a) une entreprise d’un État contractant participe, directement ou indirectement, à la direc-

tion, au contrôle ou au capital d’une entreprise de l’autre État contractant, ou que 
b) les mêmes personnes participent, directement ou indirectement, à la direction, au contrôle 

ou au capital d’une entreprise d’un État contractant et d’une entreprise de l’autre État contractant 
et que, dans un cas comme dans l’autre, les deux entreprises sont, dans leurs relations commer-
ciales ou financières, liées par des conditions convenues ou imposées qui diffèrent de celles qui se-
raient convenues entre des entreprises indépendantes, les bénéfices qui auraient été réalisés par 
l’une des entreprises, mais n’ont pu l’être à cause de ces conditions, peuvent être inclus dans les 
bénéfices de cette entreprise et imposés en conséquence. 

2. Lorsqu’un État contractant inclut dans les bénéfices d’une de ses entreprises, et impose en 
conséquence, des bénéfices sur lesquels une entreprise de l’autre État contractant a déjà été 
imposée dans cet autre État, et que les bénéfices ainsi inclus auraient été réalisés par l'entreprise du 
premier État si les conditions convenues entre les deux entreprises avaient été celles qui auraient 
été convenues entre des entreprises indépendantes, l'autre État procède à un ajustement approprié 
du montant de l’impôt qui a été perçu sur ces bénéfices. L'ajustement est déterminé compte dûment 
tenu des autres dispositions du présent Accord, et, si nécessaire, les autorités compétentes des États 
contractants se consultent. 
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Article 10 Dividendes  

1. Les dividendes payés par une société qui est un résident d’un État contractant à un 
résident de l’autre État contractant sont soumis à l'impôt dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces dividendes sont aussi imposables dans l'État contractant dont la société qui 
paie les dividendes est un résident, et selon la législation de cet État, mais, si la personne qui reçoit 
les dividendes en est le bénéficiaire effectif, l’impôt ainsi établi ne peut excéder 10 % du montant 
brut des dividendes. 

3. Au sens du présent article, le terme « dividendes » désigne les revenus provenant 
d’actions ou d'autres parts bénéficiaires, à l’exception des créances, ainsi que les revenus d’autres 
parts sociales qui sont soumis au même régime fiscal que les revenus d’actions par la législation de 
l’État dont la société distributrice est un résident. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 
des dividendes et résident d’un État contractant exerce dans l’autre État contractant dont la société 
qui paie les dividendes est un résident soit une activité à partir d’un établissement stable qui y est 
situé, soit une profession indépendante à partir d’une base fixe qui y est située, et que la participa-
tion génératrice des dividendes se rattache effectivement à cet établissement stable ou à cette base 
fixe. Les dispositions de l’article 7 ou de l’article 14, selon le cas, s'appliquent alors. 

5. Lorsqu’une société qui est un résident d’un État contractant tire des bénéfices ou des 
revenus de l’autre État contractant, cet autre État ne peut percevoir aucun impôt sur les dividendes 
payés par la société, sauf dans la mesure où ces dividendes sont payés à un résident de cet autre 
État ou dans la mesure où la participation génératrice des dividendes se rattache effectivement à un 
établissement stable ou à une base fixe situés dans cet autre État, ni prélever aucun impôt sur les 
bénéfices non distribués de la société, même si les dividendes payés ou les bénéfices non distribués 
consistent totalement ou partiellement en bénéfices ou en revenus provenant de cet autre État. 

Article 11. Intérêts  

1. Les intérêts produits dans un État contractant et payés à un résident de l’autre État 
contractant sont assujettis à l'impôt dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces intérêts sont également assujettis à l'impôt dans l'État contractant où ils 
sont produits et conformément à la législation de cet État, mais, si la personne qui reçoit les inté-
rêts en est le bénéficiaire effectif, l’impôt ainsi perçu ne peut excéder 10 % de leur montant brut. 

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, les intérêts produits dans un État contractant 
et payés au Gouvernement et à toute autre institution à caractère public de l'autre État contractant 
sont exonérés d'impôt dans le premier État. 

4. Au sens du paragraphe 3, le terme « Gouvernement et […] toute autre institution à carac-
tère public » 

a) désigne dans le cas de la Corée le Gouvernement de la Corée et comprend : 
 i) les subdivisions politiques, 
 ii) les collectivités locales, 
 iii) la Banque de Corée, 
 iv) la Banque coréenne d'import-export (« Export-Import Bank of Korea »), 
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 v) la Banque coréenne de développement (« Korea Development Bank »), et 
 vi) les autres institutions financières à caractère public qui peuvent être spécifiées et 

convenues de temps à autre entre les autorités compétentes des États contractants; 
b) désigne dans le cas du Myanmar le Gouvernement du Myanmar et comprend : 
 i) les collectivités locales, 
 ii) les subdivisions politiques, 
 iii) la Banque centrale du Myanmar, 
 iv) la Banque du commerce extérieur du Myanmar (« Myanma Foreign Trade Bank »), 
 v) la Banque d'investissement et de commerce du Myanmar (« Myanma Investment and 

Commercial Bank »), 
 vi) la Banque économique du Myanmar (« Myanma Economic Bank »), et 
 vii) les autres institutions financières à caractère public qui peuvent être spécifiées et 

convenues de temps à autre entre les autorités compétentes des États contractants. 
5. Le terme « intérêts », au sens du présent article, désigne les revenus des créances de toute 

nature, assorties ou non de garanties hypothécaires ou d'une clause de participation aux bénéfices 
du débiteur, et notamment les revenus des fonds publics et des obligations d’emprunts. 

6. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 
des intérêts et résident d’un État contractant exerce dans l’autre État contractant où sont produits 
les intérêts soit une activité à partir d'un établissement stable qui y est situé, soit une profession 
indépendante à partir d’une base fixe qui y est située, et que la créance génératrice des intérêts se 
rattache effectivement à cet établissement stable ou à cette base fixe. Les dispositions de l’article 7 
ou de l’article 14, selon le cas, s'appliquent alors. 

7. Les intérêts sont considérés comme produits dans un État contractant lorsque le débiteur 
est cet État lui-même, l'une de ses subdivisions politiques, l'une de ses collectivités locales ou un 
résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des intérêts, qu’il soit ou non un résident d’un 
État contractant, a dans un État contractant un établissement stable ou une base fixe en relation 
avec lesquels la créance donnant lieu au paiement des intérêts a été contractée et auxquels la 
charge de ces intérêts est imputée, ceux-ci sont considérés comme provenant de l’État où 
l’établissement stable ou la base fixe sont situés. 

8. Lorsque, en raison d’une relation spéciale entre le débiteur et le bénéficiaire effectif ou 
entre les deux et une tierce personne, le montant des intérêts payés, compte tenu de la créance pour 
laquelle ils sont payés, excède celui dont seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire effectif en 
l’absence d’une telle relation, les dispositions du présent article ne s’appliquent qu’à ce dernier 
montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements reste soumise à l'impôt selon la législa-
tion de chaque État contractant, compte dûment tenu des autres dispositions du présent Accord. 

Article 12. Redevances  

1. Les redevances produites dans un État contractant et versées à un résident de l’autre État 
contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces redevances peuvent également être soumises à l'impôt dans l’État 
contractant où elles sont produites, et selon la législation de cet État contractant, mais, si le 
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bénéficiaire effectif des redevances est un résident de l’autre État contractant, l’impôt ainsi perçu 
ne peut excéder : 

a) 10 % du montant brut des redevances afférentes aux paiements de toute nature reçus à 
titre de rémunération pour l'usage ou la concession de l'usage d'un brevet, d'un dessin ou d'un 
modèle, d'un plan, d'une formule ou d'un procédé secrets, ou pour l'usage ou la concession de 
l'usage d'équipement industriel, commercial ou scientifique, ou pour de l’information ayant trait à 
une expérience acquise dans le domaine industriel, commercial ou scientifique; 

b) 15 % du montant brut des redevances dans tous les autres cas. 
3. Au sens du présent article, le terme « redevances » désigne les paiements de toute nature 

reçus à titre de rémunération pour l’usage ou la concession de l’usage d’un droit d’auteur sur une 
œuvre littéraire, artistique ou scientifique, y compris les films cinématographiques, ou les enregis-
trements utilisés pour la radiodiffusion et la télédiffusion, d’un brevet, d’une marque de fabrique 
ou de commerce, d’un dessin ou d’un modèle, d’un plan, d’une formule ou d’un procédé secrets, 
ou pour l’usage ou la concession de l’usage d’équipement industriel, commercial ou scientifique, 
ou pour de l’information ayant trait à une expérience acquise dans le domaine industriel, commer-
cial ou scientifique. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article ne s’appliquent pas lorsque le 
bénéficiaire effectif des redevances et résident d'un État contractant exerce dans l’autre État 
contractant où sont produites les redevances soit une activité à partir d’un établissement stable qui 
y est situé, soit une profession indépendante à partir d’une base fixe qui y est située, et que le droit 
ou le bien générateur des redevances se rattache effectivement à cet établissement stable ou à cette 
base fixe. Les dispositions de l’article 7 ou 14, suivant le cas, sont alors applicables. 

5. Les redevances sont considérées comme produites dans un État contractant lorsque le 
débiteur est cet État lui-même, l'une de ses subdivisions politiques, l'une de ses collectivités 
locales, l’un de ses organismes de droit public ou l'un de ses résidents. Toutefois, lorsque le 
débiteur des redevances, qu’il soit ou non un résident d’un État contractant, a dans un État 
contractant un établissement stable ou une base fixe en relation avec lesquels l’obligation de 
paiement des redevances a été contractée et auxquels sont imputées ces redevances, celles-ci sont 
réputées produites dans l'État où l’établissement stable ou la base fixe sont situés. 

6. Lorsque, en raison d’une relation spéciale entre le débiteur et le bénéficiaire effectif des 
redevances ou entre les deux et une tierce personne, le montant des redevances, compte tenu de la 
prestation pour laquelle elles sont payées, excède celui dont seraient convenus le débiteur et le 
bénéficiaire effectif en l’absence d’une telle relation, les dispositions du présent article ne 
s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements reste 
soumise à l'impôt selon la législation de chaque État contractant, compte dûment tenu des autres 
dispositions du présent Accord. 

Article 13. Gains en capital  

1. Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de la cession de biens immobiliers vi-
sés à l’article 6 et situés dans l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Les gains provenant de la cession de biens mobiliers faisant partie de l’actif d’un 
établissement stable ou d'une base fixe qu’une entreprise d’un État contractant a dans l’autre État 
contractant, ou de biens mobiliers dont un résident d’un État contractant dispose dans l’autre État 
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contractant pour l’exercice d’une profession indépendante, y compris les gains provenant de la 
cession de cet établissement stable (seul ou avec l’ensemble de l’entreprise) ou de cette base fixe, 
sont imposables dans cet autre État. 

3. Les gains provenant de l’aliénation de navires ou d'aéronefs exploités en trafic internatio-
nal ou de biens mobiliers affectés à l’exploitation de ces navires ou aéronefs ne sont imposables 
que dans l’État contractant dont l'entreprise est un résident. 

4. Les gains provenant de l'aliénation d’actions du capital social d'une société dont les biens 
sont constitués principalement de biens immobiliers situés dans un État contractant sont 
imposables dans cet État. 

5. Les gains provenant de l'aliénation d'actions autres que celles mentionnées au para-
graphe 4 et représentant une participation d'au moins 35 % à une société qui est un résident d'un 
État contractant sont imposables dans cet État. 

6. Les gains provenant de la cession de tout bien autre que ceux visés aux paragraphes 1, 2, 
3, 4 et 5 ne sont assujettis à l'impôt que dans l'État contractant dont le cédant est un résident. 

Article 14. Professions indépendantes  

1. Les revenus qu'une personne physique qui est un résident de l’un des États contractants 
tire d’une profession libérale ou d’autres activités de caractère indépendant ne sont soumis à 
l'impôt que dans cet État, sauf dans les circonstances énoncées ci-après, dans lesquelles ces 
revenus sont également assujettis à l'impôt dans l’autre État contractant : 

a) ce résident dispose de façon habituelle, dans l’autre État contractant, d’une base fixe pour 
l’exercice de ses activités; dans ce cas, seule la fraction des revenus qui est imputable à ladite base 
fixe est assujettie à l'impôt dans cet autre État contractant; ou 

b) son séjour dans l’autre État contractant s’étend sur une période ou des périodes d’une 
durée totale égale ou supérieure à 183 jours au cours de l’exercice financier concerné; dans ce cas, 
seule la fraction des revenus provenant des activités exercées dans cet autre État y est assujettie à 
l'impôt; ou 

c) la rémunération qu'il reçoit au titre de ses activités dans l'autre État contractant est versée 
par un résident de cet État contractant ou imputée à un établissement stable ou à une base fixe 
situés dans ledit État contractant et est supérieure à 12 000 dollars des États-Unis pour l'exercice 
financier. 

2. Le terme « profession indépendante » désigne notamment l’exercice d’activités indépen-
dantes d’ordre scientifique, littéraire, artistique, éducatif ou pédagogique, ainsi que la pratique li-
bérale des médecins, des avocats, des ingénieurs, des architectes, des dentistes et des comptables. 

Article 15. Professions dépendantes  

1. Sous réserve des dispositions des articles 16, 18 et 19, les salaires, les traitements et les 
autres rémunérations analogues qu’un résident d'un État contractant perçoit au titre d’un emploi ne 
sont imposables que dans cet État, sauf si l’emploi est exercé dans l’autre État contractant, auquel 
cas ils peuvent être soumis à l'impôt dans cet autre État. 
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2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, la rémunération qu’un résident d'un État 
contractant perçoit au titre d’un emploi exercé dans l’autre État contractant est imposable unique-
ment dans le premier État si : 

a) le bénéficiaire séjourne dans l'autre État pendant une ou des périodes d’une durée totale 
n'excédant pas 183 jours, 

 i) dans le cas de la Corée, au cours de l'année civile concernée, et 
 ii) dans le cas du Myanmar, au cours de l'exercice financier concerné; 
b) la rémunération est payée par un employeur ou pour le compte d’un employeur qui n'est 

pas un résident de l’autre État; et 
c) la rémunération n'est pas imputée à un résident de l'autre État contractant ni à un établis-

sement stable ou à une base fixe que l’employeur a dans l’autre État. 
3. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, la rémunération perçue au titre 

d’un emploi exercé à bord d’un navire ou d’un aéronef exploité en trafic international par une en-
treprise d’un État contractant est imposable uniquement dans cet État. 

Article 16. Tantièmes des administrateurs 

Les tantièmes et les autres rétributions analogues qu’un résident d’un État contractant perçoit 
en sa qualité de membre du conseil d’administration d’une société qui est un résident de l’autre 
État contractant sont imposables dans cet autre État contractant. 

Article 17. Artistes et sportifs 

1. Nonobstant les dispositions des articles 14 et 15, les revenus qu’un résident d’un État 
contractant tire de ses activités personnelles exercées dans l’autre État contractant en tant qu’artiste 
du spectacle, notamment artiste de théâtre, de cinéma, de la radio ou de la télévision, en tant que 
musicien ou en tant que sportif, peuvent être soumis à l'impôt dans cet autre État. 

2. Lorsque les revenus se rapportant aux activités qu’un artiste du spectacle ou un sportif 
exerce personnellement et en cette qualité sont attribués non pas à l’artiste ou au sportif lui-même 
mais à une autre personne, ces revenus sont, nonobstant les dispositions des articles 7, 14 et 15, 
assujettis à l'impôt dans l’État contractant où les activités de l’artiste ou du sportif sont exercées. 

3. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article, les revenus tirés des 
activités visées au paragraphe 1 et exercées dans le cadre d'un programme d'échanges culturels ou 
sportifs convenu entre les deux États contractants sont exonérés d'impôts dans l'État contractant où 
lesdites activités sont exercées. 

Article 18. Pensions et rentes  

1. Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 de l'article 19, toute pension et toute autre 
rémunération similaire au titre d'un emploi passé ou toute rente provenant d'un État contractant et 
payée à un résident de l'autre État contractant n’est imposable que dans cet autre État. 

2. Le terme « rente » désigne une somme déterminée, payable périodiquement à échéances 
fixes, à titre viager ou pendant une période déterminée ou pouvant l'être, en vertu d’une obligation 
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d’effectuer les paiements en échange d’une contrepartie pleine et suffisante versée en argent ou 
évaluable en argent. 

Article 19. Fonction publique  

1. a) Les rémunérations, autres que les pensions, payées par un État contractant ou l’une de 
ses subdivisions politiques ou collectivités locales à une personne physique au titre de services 
rendus à cet État, à cette subdivision politique ou à cette collectivité locale ne sont imposables que 
dans cet État. 

b) Toutefois, ces rémunérations sont imposables uniquement dans l’autre État contractant si 
les services y sont rendus et si le bénéficiaire en est un résident et : 

 i) en est également un ressortissant; ou 
 ii) n’en est pas devenu un résident dans le seul but de rendre les services en question. 
2. Les pensions payées à une personne physique par un État contractant, l’une de ses subdi-

visions politiques ou l'une de ses collectivités locales, soit directement soit par prélèvement sur des 
fonds qu'ils ont constitués, au titre de services rendus à cet État, à sa subdivision politique ou à sa 
collectivité locale, ne sont imposables que dans cet État. 

Toutefois, ladite pension est imposable uniquement dans l’autre État contractant si la personne 
physique en est un résident et un ressortissant. 

3. Les dispositions des articles 15, 16 et 18 s’appliquent aux rémunérations ou aux pensions 
payées au titre de services rendus dans le cadre d’une activité exercée par un État contractant, une 
de ses subdivisions politiques ou une de ses collectivités locales. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 s'appliquent de même en ce qui concerne les ré-
munérations ou les pensions payées par : 

a) dans le cas de la Corée : 
la Banque de Corée, la Banque coréenne d'import-export, la Banque coréenne de 
développement, l'Agence coréenne du commerce et de la promotion de l'investissement 
(« Korea Trade-Investment Promotion Agency »), la Société coréenne d'assurance à 
l'exportation (« Korea Export Insurance Corporation ») et d'autres institutions à caractère 
public qui peuvent être spécifiées et convenues de temps à autre entre les autorités 
compétentes des États contractants; 

b) dans le cas du Myanmar : 
la Banque centrale du Myanmar, la Banque du commerce extérieur du Myanmar, la 
Banque d'investissement et de commerce du Myanmar, la Banque économique du 
Myanmar et d’autres institutions financières à caractère public qui peuvent être spécifiées 
et convenues de temps à autre entre les autorités compétentes des États contractants. 
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Article 20. Étudiants et stagiaires 

1. Une personne physique qui est un résident d'un État contractant immédiatement  avant de 
se rendre dans l'autre État contractant et qui séjourne temporairement dans cet autre État 
uniquement en qualité : 

a) d'étudiant dans une université, un collège, une école ou un autre établissement 
d’enseignement similaire reconnu dans cet autre État; 

b) de stagiaire dans le domaine commercial ou technique; ou 
c) de bénéficiaire d'une bourse, d'une allocation ou d'un prix visant principalement à lui 

permettre de poursuivre des études, d'effectuer des travaux de recherche ou de suivre une forma-
tion, de la part du Gouvernement de l'un ou l'autre des États ou d'une organisation scientifique, 
éducative, religieuse ou caritative, ou dans le cadre d'un programme d'assistance technique dans 
lequel s’est engagé le Gouvernement de l'un ou l'autre des États; 

est exonérée d'impôt dans cet autre État sur : 
 i) tous les transferts provenant de l'étranger aux fins de son entretien, de ses études, de 

ses recherches ou de sa formation; 
 ii) le montant de la bourse, de l'allocation ou du prix et de toute rémunération n'excédant 

pas 2 500 dollars des États-Unis par an au titre de services rendus dans cet État, à 
condition que les services soient accomplis en rapport avec ses études, ses recherches 
ou sa formation, ou soient nécessaires à son entretien. 

2. Les avantages découlant du présent article ne couvrent que la période raisonnable ou 
habituellement nécessaire pour achever la formation ou les études entreprises, mais ne sont en 
aucun cas accordés à une personne physique pendant plus de cinq années consécutives à compter 
de la date de sa première visite dans cet autre État contractant. 

Article 21. Enseignants et chercheurs  

1. Une personne physique qui est un résident d'un État contractant immédiatement avant de 
se rendre dans l'autre État contractant et qui, à l’invitation d'une université publique, d’un collège, 
d’un établissement principalement voué à la recherche ou d'autres institutions publiques similaires, 
se rend dans cet autre État pour une durée n'excédant pas deux ans uniquement pour enseigner ou 
mener des travaux de recherche ou les deux dans ces institutions publiques est exonérée d'impôt 
dans cet autre État sur toute rémunération se rapportant à cet enseignement ou à ces travaux de 
recherche qui est assujettie à l'impôt dans le premier État. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 du présent article ne s’appliquent pas aux revenus des 
travaux de recherche si ces travaux sont menés non pas dans l’intérêt public, mais essentiellement 
dans l’intérêt privé d’une ou de plusieurs personnes. 

Article 22. Autres revenus  

Les éléments du revenu d’un résident d’un État contractant dont il n'est pas question dans les 
articles précédents du présent Accord, quelle qu’en soit la provenance, ne sont imposables que 
dans cet État. 
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Article 23. Élimination de la double imposition  

1. Si les revenus sont imposables dans les deux États contractants, la double imposition est 
éliminée conformément aux paragraphes ci-après du présent article. 

2. Dans le cas de la Corée, le montant de l'impôt du Myanmar dû à l'égard des revenus 
provenant du Myanmar est imputé sur l'impôt coréen dû par un résident de la Corée. Toutefois, le 
montant imputé n'excède pas la fraction de l'impôt coréen, tel que calculé avant l'imputation, qui 
correspond à ces revenus. 

3. Dans le cas du Myanmar, le montant de l'impôt coréen dû à l'égard des revenus provenant 
de la Corée est imputé sur l'impôt du Myanmar dû par un résident du Myanmar. Toutefois, le 
montant imputé n'excède pas la fraction de l'impôt du Myanmar, tel que calculé avant l'imputation, 
qui correspond à ces revenus. 

4. Dans les cas où le présent Accord prévoit (avec ou sans autres conditions) que les revenus 
qui trouvent leur source dans un État contractant sont exonérés d'impôt ou imposés à un taux réduit 
dans cet État contractant, et que, conformément à la législation en vigueur dans l'autre État 
contractant, lesdits revenus sont assujettis à l'impôt à raison de la part de ces revenus qui est 
transférée ou reçue dans cet autre État contractant et non pas à raison du plein montant de ces 
revenus, l'exonération ou l'allègement à accorder dans le premier État contractant en vertu du 
présent Accord ne s'applique qu'à la part transférée ou reçue dans l'autre État contractant. 

Article 24. Non-discrimination  

1. Les ressortissants d’un État contractant ne sont assujettis dans l’autre État contractant à 
aucun impôt ni à aucune obligation connexe autres ou plus lourds que ceux auxquels sont ou 
peuvent être assujettis les ressortissants de cet autre État qui se trouvent dans une situation 
analogue. 

2. L'établissement stable ou la base fixe qu’une entreprise d’un État contractant a dans 
l’autre État contractant ne sont pas imposés dans cet autre État moins favorablement que les entre-
prises de cet autre État qui exercent les mêmes activités. 

3. Les entreprises d’un État contractant dont le capital est en tout ou en partie détenu ou 
contrôlé, directement ou indirectement, par un ou plusieurs résidents de l’autre État contractant ne 
sont assujetties dans le premier État à aucun impôt ni à aucune obligation connexe autres ou plus 
lourds que ceux auxquels sont ou peuvent être assujetties d’autres entreprises similaires du premier 
État. 

4. Aucune disposition du présent article ne peut être interprétée comme obligeant un État 
contractant à accorder : 

a) aux résidents de l’autre État contractant les déductions personnelles, les abattements et les 
réductions d’impôt qu'il accorde à ses propres résidents en raison de leur situation personnelle ou 
de leurs charges familiales; ni 

b) aux ressortissants de l'autre État contractant les déductions personnelles, les abattements 
et les réductions d'impôt qu'il accorde à ses ressortissants qui ne sont pas des résidents de cet État 
contractant ou aux autres personnes qui peuvent être spécifiées dans la législation fiscale dudit État 
contractant. 
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5. Lorsqu'un État contractant accorde des incitations fiscales à ses ressortissants afin de 
favoriser le développement économique conformément à sa politique et à ses critères nationaux, ils 
ne peuvent, en vertu du présent article, être interprétés comme des mesures discriminatoires. 

6. Dans le présent article, le terme « impôt » désigne les impôts qui font l'objet du présent 
Accord. 

Article 25. Procédure amiable  

1. Lorsqu’un résident d'un État contractant estime que les mesures prises par l’un des États 
contractants ou les deux entraînent ou vont entraîner pour lui une imposition non conforme aux 
dispositions du présent Accord, il peut, nonobstant les recours prévus par la législation fiscale de 
ces États, en saisir l’autorité compétente de l’État dont il est un résident ou, si sa situation relève 
du paragraphe 1 de l'article 24, celle de l’État dont il est un ressortissant. L'autorité compétente 
doit être saisie dans un délai de trois ans à compter de la première notification des mesures à 
l'origine d'une imposition non conforme aux dispositions de l’Accord. 

2. L’autorité compétente s’efforce, si la réclamation lui paraît fondée et si elle n’est pas elle-
même en mesure d’y apporter une solution satisfaisante, de résoudre le cas par voie d’accord 
amiable avec l’autorité compétente de l’autre État contractant, en vue d’éviter une imposition non 
conforme aux dispositions du présent Accord. 

3. Les autorités compétentes des États contractants s’efforcent par voie d’accord amiable de 
résoudre les difficultés ou de dissiper les doutes auxquels peuvent donner lieu l’interprétation ou 
l’application du présent Accord. Elles peuvent aussi se concerter en vue d’éviter la double imposi-
tion dans les cas non prévus par l’Accord. 

4. Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer directement entre 
elles en vue de parvenir à un accord au sens des paragraphes précédents. 

Article 26. Échange de renseignements  

1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements nécessaires 
à l’application des dispositions du présent Accord ou de la législation interne des États 
contractants relative aux impôts visés par l'Accord. L’échange de renseignements n’est pas limité 
par l’article premier. Tous les renseignements ainsi échangés sont tenus secrets, de la même 
manière que les renseignements obtenus conformément à la législation interne de l'État contractant 
concerné, et ne sont communiqués qu’aux personnes ou aux autorités (y compris les tribunaux et 
les organes administratifs) concernées par l’établissement ou le recouvrement des impôts visés par 
l’Accord, par les procédures ou les poursuites concernant ces impôts, ou par les décisions sur les 
recours y relatifs. Lesdites personnes ou autorités n’utilisent les renseignements qu’à ces fins. Elles 
peuvent les divulguer à l'occasion d’audiences publiques de tribunaux ou dans des jugements. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 du présent article ne peuvent en aucun cas être interpré-
tées comme imposant à l’autorité compétente des États contractants l’obligation : 

a) de prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa pratique adminis-
trative ou à celles de l’autre État contractant; 
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b) de fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus en vertu de sa législation ou 
de celle de l'autre État contractant, ou dans le cadre de sa pratique administrative normale ou de 
celle de l’autre État contractant; 

c) de fournir des renseignements qui révéleraient un secret commercial, industriel, artisanal 
ou professionnel, ou un procédé commercial, ou encore des renseignements dont la communication 
compromettrait l’ordre public. 

Article 27. Agents diplomatiques et consulaires 

Les dispositions du présent Accord sont sans préjudice des privilèges fiscaux dont bénéficient 
les agents diplomatiques et consulaires en vertu des règles générales du droit international ou des 
dispositions d’accords particuliers. 

Article 28. Entrée en vigueur  

Le présent Accord entre en vigueur à la date à laquelle les États contractants s'informent 
mutuellement, au moyen de notes échangées par la voie diplomatique, de l'achèvement des 
formalités requises pour son entrée en vigueur en Corée et au Myanmar, suivant le cas, et, dès lors, 
il s'applique : 

a) dans le cas de la Corée : 
 i) en ce qui concerne les impôts retenus à la source, aux sommes payables le 

1er janvier de l'année suivant celle au cours de laquelle l'Accord entre en vigueur, ou 
après cette date, et 

 ii) en ce qui concerne les autres impôts, à tout exercice financier commençant le 
1er janvier de l’année civile suivant celle au cours de laquelle le présent Accord entre 
en vigueur, ou après cette date; 

b) dans le cas du Myanmar : 
 i) en ce qui concerne les impôts retenus à la source, aux revenus perçus le 1er avril de 

l'exercice financier suivant celui au cours duquel l'Accord entre en vigueur, ou après 
cette date, et 

 ii) en ce qui concerne les autres impôts sur le revenu, aux impôts exigibles pour toute 
année d'imposition commençant le 1er avril du deuxième exercice financier suivant 
celui au cours duquel l'Accord entre en vigueur, ou après cette date, et pour les 
années d'imposition ultérieures. 

Article 29. Dénonciation  

Le présent Accord reste en vigueur jusqu’à sa dénonciation par un État contractant. L'un ou 
l'autre des États contractants peut le dénoncer à tout moment après un délai de cinq ans suivant la 
date de son entrée en vigueur, moyennant un préavis de dénonciation transmis par la voie diploma-
tique au moins six mois avant la fin de toute année civile. Dans ce cas, l'Accord cesse de s'appli-
quer : 
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a) pour ce qui est de la Corée : 
 i) en ce qui concerne les impôts retenus à la source, aux sommes payables le 

1er janvier de l'année suivant celle au cours de laquelle le préavis est donné, ou après 
cette date, et, 

 ii) en ce qui concerne les autres impôts, à tout exercice financier commençant le 
1er janvier de l’année civile suivant celle au cours de laquelle le préavis est donné, 
ou après cette date; 

b) pour ce qui est du Myanmar : 
 i) en ce qui concerne les impôts retenus à la source, aux revenus perçus le 1er avril de 

l'exercice financier suivant l'année au cours de laquelle le préavis est donné, ou 
après cette date, 

 ii) en ce qui concerne les autres impôts sur le revenu, aux impôts exigibles pour toute 
année d'imposition commençant le 1er avril du deuxième exercice financier suivant 
celui au cours duquel le préavis est donné, ou après cette date. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Accord. 
FAIT en double exemplaire à Yangon, le 22 février 2002, en langues coréenne, birmane et 

anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence dans l'interprétation et 
l'application du présent Accord, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Corée : 
HWANG DOO-YUN 

Pour le Gouvernement de l'Union du Myanmar : 
U SOE THA
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA PAPOUASIE-NOUVELLE-GUINÉE CONCERNANT 
LA COOPÉRATION TECHNIQUE 

Le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de la Papouasie-Nouvelle-
Guinée (ci-après dénommés « les Parties contractantes »), 

Compte tenu des relations étroites et amicales qui existent entre les deux pays et leurs peuples, 
Désireux de promouvoir ces relations étroites et amicales, 
Considérant leur intérêt commun dans le développement économique et social de leurs 

peuples, et 
Désireux d'intensifier leurs relations grâce à la coopération technique dans un esprit de parte-

nariat, conformément au Plan d'action de Buenos Aires relatif à la coopération technique entre 
pays en développement, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties contractantes encouragent la coopération technique dans les limites de leurs capa-
cités. La coopération technique est fondée sur le partenariat, la responsabilité partagée et l'intérêt 
mutuel. 

Article II 

La coopération technique est mise en œuvre par le biais des activités suivantes : 
a) l'échange de conseillers, de consultants, de techniciens et de stagiaires; 
b) l'offre de formations (tant universitaires que techniques) qui sont nécessaires à chacun des 

deux pays dans le cadre de leurs efforts de développement respectifs, et 
c) les autres formes de coopération technique qui peuvent être jugées nécessaires et qui sont 

convenues entre les Parties contractantes. 

Article III 

Le présent Accord énonce les conditions de base pour les échanges de personnel entre les 
deux pays. Les Parties contractantes peuvent conclure des arrangements complémentaires 
conformément au présent Accord en ce qui concerne les conditions d'engagement du personnel 
dans chacun des deux pays. Ces arrangements peuvent comprendre des dispositions relatives : 

a) aux responsabilités de chaque Partie contractante envers le personnel présent sur son 
territoire conformément au présent Accord; 

b) à l'exonération des impôts sur les salaires; 
c) à l'immigration et aux restrictions à l'égard des étrangers; 
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d) aux droits d'importation sur les effets personnels; 
e) aux services médicaux, au logement, aux bureaux et aux transports, et 
f) à toute autre question pertinente. 

Article IV 

Les représentants des Parties contractantes se réunissent en cas de besoin pour s'informer 
mutuellement des progrès accomplis dans la mise en œuvre du présent Accord et de toute autre 
question relative au développement de la coopération technique entre les Parties contractantes. 

Article V 

1) Le présent Accord entre en vigueur à la date à laquelle les Parties contractantes se noti-
fient mutuellement l'accomplissement de toutes les formalités légales requises à cette fin. 

2) Le présent Accord est valable pour une période de cinq ans. Par la suite, il demeure en 
vigueur pour des périodes successives d'une année, sous réserve de dénonciation par l'une ou 
l'autre des Parties contractantes moyennant un préavis écrit de trois mois adressé à l'autre. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, ont 
signé le présent Accord. 

FAIT à Séoul le 4 juillet 1983, en deux exemplaires originaux, l'un en coréen, l'un en anglais, 
les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la République de Corée : 
LEE BUM-SUK 

Pour le Gouvernement de la Papouasie-Nouvelle-Guinée : 
RABBIE L. NAMALIU
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Papua New Guinea 

Agreement between the Government of the Republic of Korea and the Government of the 
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ment Cooperation Fund. Port Moresby, 9 December 2004 

Entry into force:  9 December 2004 by signature, in accordance with article 10  
Authentic texts:  English and Korean 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Republic of Korea, 6 July 2012 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 
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Accord entre le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de l'État 
indépendant de Papouasie-Nouvelle-Guinée relatif aux prêts du Fonds de coopération 
pour le développement économique. Port Moresby, 9 décembre 2004 

Entrée en vigueur :  9 décembre 2004 par signature, conformément à l'article 10  
Textes authentiques :  anglais et coréen 
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Entry into force:  25 January 2005 by signature, in accordance with article 7  
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Corée, 6 juillet 2012 

 191 



Volume 2842, I-49708 

[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 

 192 



Volume 2842, I-49708 

 

 193 



Volume 2842, I-49708 

 

 194 



Volume 2842, I-49708 

 

 195 



Volume 2842, I-49708 

 

 196 



Volume 2842, I-49708 

 

 197 



Volume 2842, I-49708 

 

 198 



Volume 2842, I-49708 

 

 199 



Volume 2842, I-49708 

 

 200 



Volume 2842, I-49708 

 

 201 



Volume 2842, I-49708 

 

 202 



Volume 2842, I-49708 

 

 203 



Volume 2842, I-49708 

 

 204 



Volume 2842, I-49708 

 

 205 



Volume 2842, I-49708 

 

 206 



Volume 2842, I-49708 

 

 207 



Volume 2842, I-49708 

 

 208 



Volume 2842, I-49708 

 

 209 



Volume 2842, I-49708 

 

 210 



Volume 2842, I-49708 

 

 211 



Volume 2842, I-49708 

 

 212 



Volume 2842, I-49708 

 

 213 



Volume 2842, I-49708 

 

 214 



Volume 2842, I-49708 

 

 215 



Volume 2842, I-49708 

 

 216 



Volume 2842, I-49708 

 

 217 



Volume 2842, I-49708 

 

 218 



Volume 2842, I-49708 

 

 219 



Volume 2842, I-49708 

[ KOREAN TEXT – TEXTE CORÉEN ] 

 

 220 



Volume 2842, I-49708 

 

 221 



Volume 2842, I-49708 

 

 222 



Volume 2842, I-49708 

 

 223 



Volume 2842, I-49708 

 

 224 



Volume 2842, I-49708 

 

 225 



Volume 2842, I-49708 

 

 226 



Volume 2842, I-49708 

 

 227 



Volume 2842, I-49708 

 

 228 



Volume 2842, I-49708 

 

 229 



Volume 2842, I-49708 

 

 230 



Volume 2842, I-49708 

 

 231 



Volume 2842, I-49708 

 

 232 



Volume 2842, I-49708 

 

 233 



Volume 2842, I-49708 

 

 234 



Volume 2842, I-49708 

 

 235 



Volume 2842, I-49708 

 

 236 



Volume 2842, I-49708 

 

 237 



Volume 2842, I-49708 

 

 238 



Volume 2842, I-49708 

 

 239 



Volume 2842, I-49708 

 

 240 



Volume 2842, I-49708 

 

 241 



Volume 2842, I-49708 

 

 242 



Volume 2842, I-49708 

 

 243 



Volume 2842, I-49708 

 

 244 



Volume 2842, I-49708 

 

 245 



Volume 2842, I-49708 

[ NEPALI TEXT – TEXTE NÉPALAIS ] 

 

 246 



Volume 2842, I-49708 

 

 247 



Volume 2842, I-49708 

 

 248 



Volume 2842, I-49708 

 

 249 



Volume 2842, I-49708 

 

 250 



Volume 2842, I-49708 

 

 251 



Volume 2842, I-49708 

 

 252 



Volume 2842, I-49708 

 

 253 



Volume 2842, I-49708 

 

 254 



Volume 2842, I-49708 

 

 255 



Volume 2842, I-49708 

 

 256 



Volume 2842, I-49708 

 

 257 



Volume 2842, I-49708 

 

 258 



Volume 2842, I-49708 

 

 259 



Volume 2842, I-49708 

 

 260 



Volume 2842, I-49708 

 

 261 



Volume 2842, I-49708 

 

 262 



Volume 2842, I-49708 

 

 263 



Volume 2842, I-49708 

 

 264 



Volume 2842, I-49708 

 

 265 



Volume 2842, I-49708 

 

 266 



Volume 2842, I-49708 

 

 267 



Volume 2842, I-49708 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE ET LE ROYAUME DU NÉPAL EN 
VUE D'ÉVITER LA DOUBLE IMPOSITION ET DE PRÉVENIR L'ÉVASION 
FISCALE EN MATIÈRE D'IMPÔTS SUR LE REVENU 

Le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de Sa Majesté le Roi du 
Népal, désireux de conclure un accord en vue d'éviter la double imposition et de prévenir l'évasion 
fiscale en matière d'impôts sur le revenu, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Personnes visées  

Le présent Accord s’applique aux personnes qui sont des résidents de l’un des États contrac-
tants ou des deux États. 

Article 2. Impôts visés  

1. Les impôts actuels auxquels s’applique le présent Accord sont : 
a) dans le cas de la Corée : 
 i)  l'impôt sur le revenu, 
 ii)  l'impôt sur les sociétés, 
 iii)  l'impôt sur le revenu des habitants, et 
 iv)  l'impôt spécial sur le revenu pour le développement rural, 
 (ci-après dénommés « impôt coréen »); 
b) dans le cas du Népal : 
 i)  l'impôt sur le revenu institué en vertu de la Loi de l’impôt sur le revenu (« Income 

Tax Act »), et 
 ii)  les autres impôts sur le revenu institués par les organes locaux, 
 (ci-après dénommés « impôt du Népal »).  
2. L'Accord s’applique aussi aux impôts de même nature ou analogues institués après la date 

de sa signature en sus ou au lieu des impôts actuels. Les autorités compétentes des États contrac-
tants se notifient toute modification notable apportée à leurs législations fiscales respectives. 

Article 3. Définitions générales  

Au sens du présent Accord, à moins que le contexte n’impose une interprétation différente : 
a) le terme « Corée » désigne la République de Corée, et, lorsqu'il est employé dans un sens 

géographique, le territoire de la République de Corée, y compris sa mer territoriale ainsi que toute 
autre zone adjacente à ladite mer territoriale qui, conformément au droit international, a été ou peut 
être ultérieurement désignée en vertu de la législation de la République de Corée comme une zone 
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dans laquelle la République de Corée peut exercer des droits souverains ou sa compétence à 
l’égard des eaux, des fonds marins et du sous-sol, ainsi que de leurs ressources naturelles; 

b) le terme « Népal » désigne le Royaume du Népal; 
c) les termes « un État contractant » et « l’autre État contractant » désignent, selon le 

contexte, la Corée ou le Népal; 
d) le terme « impôt » désigne l'impôt coréen ou l'impôt du Népal, selon le contexte; 
e) le terme « personne » désigne toute personne physique, toute société et toute autre 

association de personnes; 
f) le terme « société » désigne toute personne morale ou toute entité considérée, au regard 

de l’impôt, comme une personne morale; 
g) les termes « entreprise d’un État contractant » et « entreprise de l’autre État contractant » 

désignent respectivement une entreprise exploitée par un résident d’un État contractant et une 
entreprise exploitée par un résident de l’autre État contractant; 

h) le terme « ressortissant » désigne : 
 i) toute personne physique possédant la nationalité d'un État contractant, 
 ii) toute personne morale, toute société de personnes et toute association constituée en 

vertu de la législation d’un État contractant; 
i) le terme « trafic international » désigne toute opération de transport effectuée par un na-

vire ou un aéronef exploité par une entreprise d’un État contractant, sauf lorsque le navire ou 
l’aéronef n'est exploité qu’entre des points situés dans l’autre État contractant; 

j) le terme « autorité compétente » désigne : 
 i) en Corée, le Ministre des finances et de l'économie ou son représentant autorisé, 
 ii) au Népal, le Ministre des finances ou son représentant autorisé. 
2. Aux fins de l’application de l'Accord à tout moment par un État contractant, tout terme 

qui n'y est pas défini a, à moins que le contexte ne requière une interprétation différente, le sens 
que lui attribue la législation de cet État, au moment considéré, en ce qui concerne les impôts 
auxquels s'applique l'Accord, le sens que lui attribue la législation fiscale en vigueur dans cet État 
prévalant sur celui qui lui est attribué par d'autres lois qui y sont en vigueur. 

Article 4. Résident  

1. Au sens du présent Accord, le terme « résident d’un État contractant » désigne toute 
personne qui, en application de la législation dudit État, est assujettie à l’impôt dans cet État en 
raison de son domicile, de sa résidence, de son siège social ou de son établissement principal, de 
son siège de direction ou de tout autre critère du même ordre, et englobe également cet État et ses 
subdivisions politiques ou ses collectivités locales. Il ne désigne cependant pas la personne 
assujettie à l’impôt dans cet État uniquement à l'égard de revenus qui y trouvent leur source. 

2. Lorsque, en vertu des dispositions du paragraphe 1, une personne physique est un résident 
des deux États contractants, son statut est déterminé comme suit : 

a) Cette personne est considérée comme étant uniquement un résident de l’État où elle dis-
pose d’un foyer d’habitation permanent; si elle dispose d’un foyer d’habitation permanent dans les 
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deux États, elle est considérée comme étant uniquement un résident de l’État avec lequel ses liens 
personnels et économiques sont les plus étroits (centre des intérêts vitaux). 

b) Si l’État où se trouve le centre des intérêts vitaux de cette personne ne peut pas être 
déterminé ou si cette personne ne dispose d’un foyer d’habitation permanent dans aucun des deux 
États, elle est réputée être uniquement un résident de l’État où elle séjourne habituellement. 

c) Si elle séjourne habituellement dans les deux États ou si elle ne séjourne habituellement 
dans aucun des deux, la personne est réputée être uniquement un résident de l’État dont elle est un 
ressortissant. 

d) Si la personne est un ressortissant des deux États contractants ou n'est un ressortissant 
d’aucun des deux, les autorités compétentes des États contractants règlent la question d’un 
commun accord. 

3. Si une personne autre qu’une personne physique est un résident des deux États contrac-
tants au sens des dispositions du paragraphe 1, elle est réputée être un résident de l’État où se situe 
son siège de direction effective. En cas de doute, les autorités compétentes des États contractants 
règlent la question par accord mutuel. 

Article 5. Établissement stable  

1. Au sens du présent Accord, le terme « établissement stable » désigne une installation fixe 
d’affaires par l’intermédiaire de laquelle une entreprise exerce tout ou partie de son activité. 

2. Le terme « établissement stable » couvre notamment : 
a) un siège de direction; 
b) une succursale; 
c) un bureau; 
d) une usine; 
e) un atelier; et 
f) une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre lieu d’extraction de 

ressources naturelles. 
3. Un chantier de construction, un projet de montage ou d'installation, ou des activités de 

surveillance ou de conseil s'y rattachant ne constituent un établissement stable que si ce chantier, 
ce projet ou ces activités couvrent une ou des périodes d’une durée totale égale ou supérieure à 
183 jours au cours de toute période continue de 12 mois. 

4. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, le terme « établissement 
stable » ne désigne pas : 

a) les cas où des installations servent uniquement au stockage, à l’exposition ou à la livrai-
son de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise; 

b) les cas où des biens ou des marchandises appartenant à l’entreprise sont entreposés aux 
seules fins de stockage, d’exposition ou de livraison; 

c) les cas où des biens ou des marchandises appartenant à l’entreprise sont entreposés aux 
seules fins de transformation par une autre entreprise; 

d) les installations fixes d’affaires utilisées uniquement pour acheter des biens ou des 
marchandises, ou pour recueillir des renseignements pour l’entreprise; 
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e) les installations fixes d'affaires utilisées aux seules fins de l'exercice, pour l’entreprise, de 
toute autre activité de caractère préparatoire ou auxiliaire; 

f) les installations fixes d’affaires utilisées uniquement pour l'exercice de toute combinaison 
des activités visées aux sous-paragraphes a) à e), sous réserve que l’activité générale résultant de 
cette combinaison ait un caractère préparatoire ou auxiliaire. 

5. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, si une personne, autre qu’un agent 
indépendant auquel s’applique le paragraphe 7, agit au nom d’une entreprise et dispose dans un 
État contractant du pouvoir, qu’elle exerce habituellement, de conclure des contrats au nom de 
l’entreprise, cette entreprise est réputée avoir un établissement stable dans cet État pour toute 
activité que cette personne exerce pour l’entreprise, à moins que les activités de cette personne ne 
restent limitées à celles visées au paragraphe 4 qui, si elles étaient exercées par l’intermédiaire 
d’une installation fixe d’affaires, n’en feraient pas un établissement stable au sens dudit 
paragraphe. 

6. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, une compagnie d'assurance 
d'un État contractant est réputée, sauf en ce qui concerne la réassurance, avoir un établissement 
stable dans l'autre État contractant si elle perçoit des primes sur le territoire de cet autre État 
contractant ou assure des risques en ce lieu par l'intermédiaire d'un employé ou d'un représentant 
autre qu'un agent indépendant au sens du paragraphe 7. 

7. Une entreprise n’est pas réputée avoir un établissement stable dans un État contractant du 
seul fait qu’elle y exerce une activité par l’entremise d’un courtier, d’un commissionnaire général 
ou de tout autre agent jouissant d’un statut indépendant, si ces personnes agissent dans le cadre 
ordinaire de leurs activités. 

8. Le fait qu’une société qui est un résident d’un État contractant contrôle une société ou est 
contrôlée par une société qui est un résident de l’autre État contractant ou qui exerce une activité 
dans cet autre État (que ce soit par l’intermédiaire d’un établissement stable ou autrement) ne 
signifie pas qu'une de ces sociétés est un établissement stable de l’autre. 

Article 6. Revenus de biens immobiliers  

1. Les revenus qu’un résident d’un État contractant tire de biens immobiliers (y compris les 
exploitations agricoles ou forestières) situés dans l’autre État contractant sont assujettis à l'impôt 
dans cet autre État. 

2. Le terme « biens immobiliers » a le sens que lui attribue le droit de l’État contractant dans 
lequel les biens considérés sont situés. En tout état de cause, il couvre les biens accessoires, le 
cheptel et le matériel utilisé dans les exploitations agricoles et forestières, les droits auxquels 
s’appliquent les dispositions du droit privé concernant la propriété foncière, l’usufruit des biens 
immobiliers et les droits à des paiements variables ou fixes en contrepartie de l’exploitation ou de 
la concession de l’exploitation de gisements minéraux, de sources et d'autres ressources naturelles; 
les navires et les aéronefs ne sont pas considérés comme des biens immobiliers. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aux revenus provenant de l’exploitation 
directe, de la location ou de toute autre forme d’exploitation de biens immobiliers. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 3 s’appliquent également aux revenus tirés des biens 
immobiliers d’une entreprise et aux revenus des biens immobiliers servant à l’exercice d’une pro-
fession indépendante. 
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Article 7. Bénéfices des entreprises  

1. Les bénéfices d'une entreprise d’un État contractant ne sont assujettis à l'impôt que dans 
cet État, à moins que l’entreprise n’exerce une activité dans l’autre État contractant à partir d’un 
établissement stable qui y est situé. Si l’entreprise exerce une activité dans ces conditions, ses bé-
néfices sont assujettis à l'impôt dans l’autre État contractant, quoique uniquement dans la mesure 
où ils sont imputables audit établissement stable. 

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsqu'une entreprise d’un État contractant 
exerce une activité dans l’autre État contractant à partir d’un établissement stable qui y est situé, 
sont imputés audit établissement stable, dans chacun des États contractants, les bénéfices que 
l’établissement stable aurait pu réaliser s’il avait constitué une entreprise distincte exerçant des 
activités identiques ou analogues dans des conditions identiques ou analogues et traitant en toute 
indépendance avec l’entreprise dont il est un établissement stable. 

3. Aux fins de la détermination des bénéfices d'un établissement stable sont admises en 
déduction les dépenses qui, en vertu des dispositions de la législation interne, sont engagées aux 
fins poursuivies par cet établissement stable, y compris les dépenses de direction et les frais 
généraux d'administration, qu'elles soient engagées dans l’État contractant où est situé 
l'établissement stable ou ailleurs. 

4. Aucun bénéfice n’est imputé à un établissement stable au seul motif qu'il a acheté des 
biens ou des marchandises pour l’entreprise. 

5. Pour les besoins des paragraphes précédents du présent article, les bénéfices à imputer à 
l’établissement stable sont déterminés chaque année selon la même méthode, à moins qu’il n’existe 
des motifs valables et suffisants de procéder autrement. 

6. Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu traités séparément dans 
d’autres articles du présent Accord, les dispositions desdits articles sont sans incidence sur celles 
du présent article. 

Article 8. Transport maritime et aérien  

1. Les bénéfices d'une entreprise d’un État contractant qui proviennent de l’exploitation de 
navires ou d’aéronefs en trafic international ne sont soumis à l'impôt que dans cet État. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aussi aux bénéfices provenant de la partici-
pation à un consortium, à une coentreprise ou à un organisme international d’exploitation. 

Article 9. Entreprises associées  

1. Si 
a) une entreprise d’un État contractant participe, directement ou indirectement, à la direc-

tion, au contrôle ou au capital d’une entreprise de l’autre État contractant, ou que 
b) les mêmes personnes participent, directement ou indirectement, à la direction, au contrôle 

ou au capital d’une entreprise d’un État contractant et d’une entreprise de l’autre État contractant 
et que, dans un cas comme dans l’autre, les deux entreprises sont, dans leurs relations 
commerciales ou financières, liées par des conditions convenues ou imposées qui diffèrent de 
celles qui seraient convenues entre des entreprises indépendantes, les bénéfices qui, sans ces 
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conditions, auraient été réalisés par l’une des entreprises, mais n’ont pu l’être en fait à cause de ces 
conditions, peuvent être inclus dans les bénéfices de cette entreprise et soumis à l'impôt en 
conséquence. 

2. Lorsqu’un État contractant inclut dans les bénéfices d’une de ses entreprises, et impose en 
conséquence, des bénéfices sur lesquels une entreprise de l’autre État contractant a déjà été impo-
sée dans cet autre État, et que les bénéfices ainsi inclus auraient été réalisés par l'entreprise du 
premier État si les conditions convenues entre les deux entreprises avaient été celles qui auraient 
été convenues entre des entreprises indépendantes, l'autre État procède à un ajustement approprié 
du montant de l’impôt qui a été perçu sur ces bénéfices. L'ajustement est déterminé compte dûment 
tenu des autres dispositions du présent Accord, et les autorités compétentes des deux États contrac-
tants se consultent. 

Article 10. Dividendes  

1. Les dividendes payés par une société qui est un résident d’un État contractant à un rési-
dent de l’autre État contractant sont soumis à l'impôt dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces dividendes sont également assujettis à l'impôt dans l'État contractant dont 
la société qui paie les dividendes est un résident, et conformément à la législation de cet État, mais, 
si la personne qui reçoit les dividendes en est le bénéficiaire effectif, l’impôt ainsi perçu ne peut 
excéder : 

a) 5 % du montant brut des dividendes si le bénéficiaire effectif est une société qui détient 
directement au moins 25 % du capital de la société qui les paie; 

b) 10 % du montant brut des dividendes si le bénéficiaire effectif est une société qui détient 
directement au moins 10 % du capital de la société qui les paie; 

c) 15 % du montant brut des dividendes dans tous les autres cas. 
Le présent paragraphe est sans incidence sur l’imposition de la société au titre des bénéfices 

qui servent au paiement des dividendes. 
3. Au sens du présent article, le terme « dividendes » désigne les revenus provenant 

d’actions ou d'autres parts bénéficiaires, à l’exception des créances, ainsi que les revenus d’autres 
parts sociales qui sont soumis au même régime fiscal que les revenus d’actions par la législation de 
l’État dont la société distributrice est un résident. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 
des dividendes et résident d’un État contractant exerce dans l’autre État contractant dont la société 
qui paie les dividendes est un résident soit une activité à partir d’un établissement stable qui y est 
situé, soit une profession indépendante à partir d’une base fixe qui y est située, et que la participa-
tion génératrice des dividendes se rattache effectivement à cet établissement stable ou à cette base 
fixe. Les dispositions de l’article 7 ou de l’article 14, selon le cas, s'appliquent alors. 

5. Lorsqu’une société qui est un résident d’un État contractant tire des bénéfices ou des re-
venus de l’autre État contractant, cet autre État ne peut percevoir aucun impôt sur les dividendes 
payés par la société, sauf dans la mesure où ces dividendes sont payés à un résident de cet autre 
État ou dans la mesure où la participation génératrice des dividendes se rattache effectivement à un 
établissement stable ou à une base fixe situés dans cet autre État, ni prélever aucun impôt sur les 
bénéfices non distribués de la société, même si les dividendes payés ou les bénéfices non distribués 
consistent totalement ou partiellement en bénéfices ou en revenus provenant de cet autre État. 
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Article 11. Intérêts  

1. Les intérêts produits dans un État contractant et payés à un résident de l’autre État 
contractant sont assujettis à l'impôt dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces intérêts sont également imposables dans l'État contractant où ils sont 
produits et conformément à la législation de cet État, mais, si le bénéficiaire effectif des intérêts est 
un résident de l’autre État contractant, l’impôt exigé ne peut excéder 10 % de leur montant brut. 

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, les intérêts provenant d'un État contractant 
et reçus par le Gouvernement de l'autre État contractant, y compris ses subdivisions politiques et 
ses collectivités locales, la banque centrale de cet autre État contractant ou toute institution 
financière à caractère public, ou par tout résident de l'autre État contractant, au titre de créances 
garanties ou indirectement financées par le Gouvernement de cet autre État contractant, y compris 
ses subdivisions politiques et ses collectivités locales, la banque centrale de cet autre État 
contractant ou toute institution financière à caractère public, sont exonérés d'impôt dans le premier 
État contractant. 

4. Au sens du paragraphe 3, les termes « banque centrale » et « institution financière à carac-
tère public » désignent : 

a) dans le cas de la Corée : 
 i) la Banque de Corée, 
 ii) la Banque coréenne d'import-export (« Export-Import Bank of Korea »), 
 iii) la Banque coréenne de développement (« Korea Development Bank »), et 
 iv) une autre institution financière à caractère public qui peut être spécifiée et convenue 

dans des lettres échangées entre les autorités compétentes des États contractants; 
b) dans le cas du Népal : 
 i) la Banque centrale du Népal (« Nepal Rastra Bank »), 
 ii) la Société de développement industriel du Népal (« Nepal Industrial Development 

Corporation »), 
 iii) la Banque de développement agricole (« Agricultural Development Bank »), et 
 iv) une autre institution financière à caractère public qui peut être spécifiée et convenue 

dans des lettres échangées entre les autorités compétentes des États contractants. 
5. Le terme « intérêts », au sens du présent article, désigne les revenus des créances de toute 

nature, assorties ou non de garanties hypothécaires ou d'une clause de participation aux bénéfices 
du débiteur, et notamment les revenus des fonds publics et des obligations d’emprunts, y compris 
les primes et les lots attachés à ces titres. 

6. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 
des intérêts et résident d’un État contractant exerce dans l’autre État contractant où sont produits 
les intérêts soit une activité à partir d'un établissement stable qui y est situé, soit une profession 
indépendante à partir d’une base fixe qui y est située, et que la créance génératrice des intérêts se 
rattache effectivement à cet établissement stable ou à cette base fixe. Les dispositions de l’article 7 
ou de l’article 14, selon le cas, s'appliquent alors. 

7. Les intérêts sont considérés comme produits dans un État contractant lorsque le débiteur 
est cet État lui-même, l'une de ses subdivisions politiques, l'une de ses collectivités locales ou un 
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résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des intérêts, qu’il soit ou non un résident d’un 
État contractant, a dans un État contractant un établissement stable ou une base fixe en relation 
avec lesquels la créance donnant lieu au paiement des intérêts a été contractée et auxquels la 
charge de ces intérêts est imputée, ceux-ci sont considérés comme provenant de l’État où 
l’établissement stable ou la base fixe sont situés. 

8. Lorsque, en raison d’une relation spéciale entre le débiteur et le bénéficiaire effectif ou 
entre les deux et une tierce personne, le montant des intérêts, compte tenu de la créance pour 
laquelle ils sont payés, excède celui dont seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire effectif en 
l’absence d’une telle relation, les dispositions du présent article s’appliquent à ce dernier montant. 
Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements reste soumise à l'impôt selon la législation de 
chaque État contractant, compte dûment tenu des autres dispositions du présent Accord. 

Article 12. Redevances  

1. Les redevances produites dans un État contractant et dont le bénéficiaire effectif est un ré-
sident de l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces redevances peuvent également être assujetties à l'impôt dans l'État contrac-
tant où elles sont produites et conformément à la législation de cet État, mais, si la personne qui re-
çoit de telles redevances en est le bénéficiaire effectif, l’impôt ainsi perçu ne peut excéder 15 % de 
leur montant brut. 

3. Au sens du présent article, le terme « redevances » s'entend des rémunérations de toute 
nature payées pour l’usage ou la concession de l’usage de droits d’auteur sur une œuvre littéraire, 
artistique ou scientifique, y compris les films cinématographiques ou les bandes utilisées pour des 
émissions radiophoniques ou télévisées, d’un brevet, d’une marque de fabrique ou de commerce, 
d’un dessin ou d’un modèle, d’un plan, d’une formule ou d’un procédé secrets, ou pour de 
l’information ayant trait à une expérience acquise dans le domaine industriel, commercial ou scien-
tifique. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 
des redevances et résident d'un État contractant exerce dans l’autre État contractant où sont pro-
duites les redevances soit une activité à partir d’un établissement stable qui y est situé, soit une 
profession indépendante à partir d’une base fixe qui y est située, et que le droit ou le bien généra-
teur des redevances se rattache effectivement à cet établissement stable ou à cette base fixe. Les 
dispositions de l’article 7 ou de l’article 14, selon le cas, s’appliquent alors. 

5. Les redevances sont considérées comme produites dans un État contractant lorsque le 
débiteur est cet État lui-même, l'une de ses subdivisions politiques, l'une de ses collectivités locales 
ou l'un de ses résidents. Toutefois, lorsque le débiteur des redevances, qu’il soit ou non un résident 
d’un État contractant, a dans un État contractant un établissement stable ou une base fixe en 
relation avec lesquels l’obligation de paiement des redevances a été contractée et auxquels sont 
imputées ces redevances, celles-ci sont réputées produites dans l'État où l’établissement stable ou 
la base fixe sont situés. 

6. Lorsque, en raison d’une relation spéciale entre le débiteur et le bénéficiaire effectif des 
redevances ou entre les deux et une tierce personne, le montant des redevances, compte tenu de la 
prestation pour laquelle elles sont payées, excède celui dont seraient convenus le débiteur et le 
bénéficiaire effectif en l’absence d’une telle relation, les dispositions du présent article ne 
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s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements reste 
soumise à l'impôt selon la législation de chaque État contractant, compte dûment tenu des autres 
dispositions du présent Accord. 

Article 13. Gains en capital  

1. Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de la cession de biens immobiliers 
visés à l’article 6 et situés dans l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Les gains provenant de la cession de biens mobiliers faisant partie de l’actif d’un établis-
sement stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans l’autre État contractant, ou rattachés à 
une base fixe dont un résident d’un État contractant dispose dans l’autre État contractant pour 
l’exercice d’une profession indépendante, y compris les gains provenant de la cession de cet éta-
blissement stable (seul ou avec l’ensemble de l’entreprise) ou de cette base fixe, sont imposables 
dans cet autre État. 

3. Les gains provenant de l’aliénation de navires ou d'aéronefs exploités en trafic internatio-
nal ou de biens mobiliers affectés à l’exploitation de ces navires ou aéronefs ne sont imposables 
que dans l’État contractant dont l'entreprise est un résident. 

4. Les gains provenant de l'aliénation d’actions du capital social d'une société dont les biens 
sont constitués à titre principal, directement ou indirectement, de biens immobiliers situés dans un 
État contractant sont imposables dans cet État. 

5. Les gains provenant de la cession de tout bien autre que ceux visés aux paragraphes 1, 2, 
3 et 4 ne sont assujettis à l'impôt que dans l'État contractant dont le cédant est un résident. 

Article 14. Professions indépendantes  

1. Les revenus qu'une personne physique qui est un résident d’un État contractant tire d’une 
profession libérale ou d’autres activités de caractère indépendant ne sont imposables que dans cet 
État, sauf si elle : 

a) dispose de façon habituelle, dans l'autre État contractant, d’une base fixe pour l’exercice 
de ses activités; ou 

b) séjourne dans cet autre État contractant pendant une ou plusieurs périodes d’une durée 
totale égale ou supérieure à 183 jours au cours de toute période de 12 mois commençant ou se 
terminant pendant l’exercice financier concerné. 

Si elle dispose d’une telle base fixe ou séjourne dans cet autre État pendant la durée susmen-
tionnée, les revenus sont imposables dans l'autre État contractant, mais uniquement dans la mesure 
où ils sont imputables à cette base fixe ou sont reçus dans l'autre État pendant cette durée. 

2. Le terme « profession indépendante » désigne notamment l’exercice d’activités indépen-
dantes d’ordre scientifique, littéraire, artistique, éducatif ou pédagogique, ainsi que la pratique li-
bérale des médecins, des avocats, des ingénieurs, des architectes, des dentistes et des comptables. 
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Article 15. Professions dépendantes  

1. Sous réserve des dispositions des articles 16, 18, 19, 20 et 21, les salaires, les traitements 
et les autres rémunérations analogues qu'une personne physique qui est un résident d'un État 
contractant perçoit au titre d’un emploi ne sont imposables que dans cet État, sauf si l’emploi est 
exercé dans l’autre État contractant, auquel cas ils peuvent être soumis à l'impôt dans cet autre 
État. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, la rémunération qu'une personne physique 
qui est un résident d'un État contractant perçoit au titre d’un emploi exercé dans l’autre État 
contractant est imposable uniquement dans le premier État si : 

a) le bénéficiaire séjourne dans l’autre État pendant une ou plusieurs périodes d’une durée 
totale ne dépassant pas 183 jours au cours de toute période de 12 mois commençant ou se 
terminant pendant l’exercice financier concerné; 

b) la rémunération est payée par un employeur ou pour le compte d’un employeur qui n'est 
pas un résident de l’autre État; et 

c) la rémunération n'est pas imputée à un établissement stable ni à une base fixe que 
l’employeur a dans l’autre État. 

3. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, la rémunération perçue au titre 
d’un emploi exercé à bord d’un navire ou d’un aéronef exploité en trafic international par une 
entreprise d’un État contractant est imposable uniquement dans cet État. 

Article 16. Tantièmes des administrateurs  

Les tantièmes et les autres rétributions analogues qu'une personne physique qui est un résident 
d’un État contractant perçoit en sa qualité de membre du conseil d’administration d'une société qui 
est un résident de l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

Article 17. Artistes et sportifs  

1. Nonobstant les dispositions des articles 14 et 15, les revenus qu'une personne physique 
qui est un résident d’un État contractant tire de ses activités personnelles exercées dans l’autre État 
contractant en tant qu’artiste du spectacle, notamment artiste de théâtre, de cinéma, de la radio ou 
de la télévision, en tant que musicien ou en tant que sportif, peuvent être soumis à l'impôt dans cet 
autre État. 

2. Lorsque les revenus provenant des activités qu’un artiste du spectacle ou un sportif exerce 
personnellement et en cette qualité sont attribués non pas à l’artiste ou au sportif lui-même mais à 
une autre personne, ces revenus sont, nonobstant les dispositions des articles 7, 14 et 15, assujettis 
à l'impôt dans l’État contractant où les activités de l’artiste ou du sportif sont exercées. 

3. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article, les revenus que les 
artistes du spectacle ou les sportifs qui sont des résidents d'un État contractant tirent des activités 
exercées dans l'autre État contractant dans le cadre d’un programme spécial d'échanges culturels 
convenu entre les Gouvernements des deux États contractants sont exonérés d'impôt dans cet autre 
État. 
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Article 18. Pensions, rentes et paiements de sécurité sociale  

1. Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 de l'article 19, les pensions, les rentes ou 
les autres rémunérations similaires qui sont payées à une personne physique qui est un résident de 
l'État contractant au titre d'un emploi passé ne sont imposables que dans cet État. 

2. Le terme « rente » désigne une somme déterminée, payable périodiquement à échéances 
fixes, à titre viager ou pendant une période déterminée ou pouvant l'être, en vertu d’une obligation 
d’effectuer les paiements en échange d’une contrepartie pleine et suffisante versée en argent ou 
évaluable en argent. 

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les pensions versées et les autres paiements 
effectués en vertu d'un régime public qui fait partie des systèmes de sécurité sociale d'un État 
contractant ne sont imposables que dans ledit État. 

Article 19. Fonction publique  

1.  a) Les rémunérations, autres que les pensions, payées par un État contractant ou l’une de 
ses subdivisions politiques ou collectivités locales à une personne physique au titre de services 
rendus à cet État, à cette subdivision politique ou à cette collectivité locale ne sont imposables que 
dans cet État. 

b) Toutefois, ces rémunérations sont imposables uniquement dans l’autre État contractant si 
les services y sont rendus et si la personne physique en est un résident et : 

 i) en est également un ressortissant; ou 
 ii) n’en est pas devenue un résident à seule fin de rendre les services en question. 
2. a) Les pensions payées à une personne physique par un État contractant, l’une de ses 

subdivisions politiques ou l'une de ses collectivités locales, ou par prélèvement sur des fonds qu'ils 
ont constitués, au titre de services rendus à cet État, à sa subdivision politique ou à sa collectivité 
locale, ne sont imposables que dans cet État. 

b) Toutefois, ladite pension est imposable uniquement dans l’autre État contractant si la per-
sonne physique en est un résident et un ressortissant. 

3. Les dispositions des articles 15, 16, 17 et 18 s’appliquent aux rémunérations et aux pen-
sions payées au titre de services rendus dans le cadre d’une activité exercée par un État contrac-
tant, l'une de ses subdivisions politiques ou l'une de ses collectivités locales. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 s'appliquent de même en ce qui concerne les ré-
munérations ou les pensions payées par : 

a) dans le cas de la Corée : 
 i) la Banque de Corée, 
 ii) la Banque coréenne d'import-export, 
 iii) la Banque coréenne de développement, 
 iv) l'Agence coréenne du commerce et de la promotion de l'investissement (« Korea 

Trade-Investment Promotion Agency »), et 
 v) une autre institution à caractère public qui peut être spécifiée et convenue dans des 

lettres échangées entre les autorités compétentes des États contractants; 
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b) dans le cas du Népal : 
 i) la Banque centrale du Népal, 
 ii) la Société de développement industriel du Népal, 
 iii) la Banque de développement agricole, et 
 iv) une autre institution financière à caractère public qui peut être spécifiée ou convenue 

dans des lettres échangées entre les autorités compétentes des États contractants. 

Article 20. Étudiants  

1. Un étudiant ou un stagiaire qui est ou était un résident d'un État contractant immédiate-
ment avant de se rendre dans l’autre État contractant et qui séjourne dans cet autre État à seule fin 
d’y poursuivre ses études ou sa formation n'est pas soumis à l'impôt dans cet autre État sur : 

a) les sommes reçues de personnes résidant hors de cet autre État pour couvrir ses frais 
d’entretien, d’études ou de formation; et 

b) la rémunération provenant d'un emploi dans cet autre État et dont la somme ne dépasse 
pas 10 000 dollars des États-Unis ou son équivalent en monnaie coréenne ou en monnaie népalaise 
au cours d'une année civile, à condition que cet emploi soit directement lié à ses études ou soit 
exercé aux fins de son entretien. 

2. Les avantages découlant du présent article ne couvrent que la période raisonnable ou ha-
bituellement nécessaire pour achever la formation ou les études entreprises, mais ils ne peuvent en 
aucun cas être accordés à une personne physique pendant plus de cinq années consécutives à 
compter de la date de sa première visite dans cet autre État contractant. 

Article 21. Enseignants et chercheurs  

1. Un professeur, un enseignant ou un chercheur qui séjourne temporairement dans un État 
contractant pour y enseigner ou y mener des travaux de recherche dans une université, un collège, 
une école ou un autre établissement d’enseignement reconnu et qui est ou était immédiatement 
avant cette visite un résident de l'autre État contractant est exonéré d'impôt dans le premier État, 
pendant une période qui n'excède pas deux ans, sur la rémunération de cet enseignement ou de ces 
travaux de recherche. 

2. Le présent article ne s'applique pas à la rémunération perçue par le professeur ou 
l'enseignant au titre de travaux de recherche entrepris dans l'intérêt personnel d’une ou de plusieurs 
personnes données. 

Article 22. Autres revenus  

1. Les éléments du revenu d’un résident d’un État contractant dont il n'est pas question dans 
les articles précédents du présent Accord, quelle qu’en soit la provenance, ne sont imposables que 
dans cet État. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas aux revenus autres que ceux qui sont 
tirés de biens immobiliers tels qu’ils sont décrits au paragraphe 2 de l’article 6, lorsque le bénéfi-
ciaire de ces revenus et résident d’un État contractant exerce dans l’autre État contractant soit une 
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activité à partir d’un établissement stable qui y est situé, soit une profession indépendante à partir 
d’une base fixe qui y est située, et que le droit ou le bien générateur des revenus se rattache effec-
tivement à l’établissement stable ou à la base fixe en question. Les dispositions de l’article 7 ou de 
l’article 14, selon le cas, s’appliquent alors. 

Article 23. Élimination de la double imposition  

1. Sous réserve des dispositions de la législation fiscale coréenne concernant l'imputation sur 
l'impôt coréen de l'impôt dû dans un pays autre que la Corée : 

a) Si un résident de la Corée tire des revenus du Népal qui sont imposables au Népal en 
vertu des dispositions du présent Accord, la Corée autorise, conformément à sa législation, 
l'imputation, sur l'impôt sur le revenu de ce résident, d'un montant égal à l'impôt sur le revenu payé 
ou dû au Népal. Toutefois, le montant imputé n'excède pas la fraction de l'impôt sur le revenu, tel 
que calculé avant l'imputation, correspondant à ces revenus imposés au Népal. 

b) Nonobstant les dispositions de l'alinéa a) est réputée payée par le résident coréen la 
somme qui aurait été versée comme impôt du Népal en vertu de la législation du Népal et confor-
mément au présent Accord s'il n'y avait pas eu réduction ou exonération de l'impôt du Népal au 
Népal en application de mesures spéciales d'incitation visant à favoriser le développement écono-
mique au Népal, en vigueur à la date de la signature du présent Accord ou pouvant ultérieurement 
être introduites dans la législation relative à l'impôt du Népal en se substituant ou s'ajoutant aux 
mesures existantes, à condition qu'un accord soit conclu entre les autorités compétentes des deux 
États contractants concernant la portée des avantages accordés au contribuable par lesdites me-
sures. 

c) Si une société qui est un résident de la Corée détient au moins 20 % du capital total d'une 
société qui est un résident du Népal, la Corée tient compte, dans le calcul de l'impôt dû en Corée, 
de l'impôt payé ou dû par la deuxième société sur les bénéfices servant au paiement des divi-
dendes. 

2. Sous réserve des dispositions de la législation fiscale du Népal concernant l'imputation 
sur l'impôt du Népal de l'impôt dû dans un pays autre que le Népal : 

a) Si un résident du Népal tire des revenus de la Corée qui sont imposables en Corée en 
vertu des dispositions du présent Accord, le Népal autorise, sous réserve de ses lois, l'imputation, 
sur l'impôt sur le revenu de ce résident, d'un montant égal à l'impôt sur le revenu payé ou dû en 
Corée. Toutefois, le montant imputé n'excède pas la fraction de l'impôt sur le revenu, tel que 
calculé avant l'imputation, correspondant à ces revenus imposés en Corée. 

b) Si une société qui est un résident du Népal détient au moins 20 % du capital total d'une 
société qui est un résident de la Corée, le Népal tient compte, dans le calcul de l'impôt dû au 
Népal, de l'impôt payé ou dû par la deuxième société sur les bénéfices servant au paiement des 
dividendes. 

Article 24. Non-discrimination  

1. Les ressortissants d’un État contractant ne sont assujettis, dans l’autre État contractant, à 
aucun impôt ni à aucune obligation connexe autres ou plus lourds que ceux auxquels sont ou 
peuvent être assujettis les ressortissants de cet autre État qui se trouvent dans une situation 
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analogue. Nonobstant les dispositions de l'article premier, la présente disposition s'applique aussi 
aux personnes qui ne sont pas des résidents de l'un des États contractants ou des deux. 

2. L'établissement stable ou la base fixe qu’une entreprise d’un État contractant a dans 
l’autre État contractant ne sont pas imposés dans cet autre État moins favorablement que les entre-
prises de cet autre État qui exercent les mêmes activités. La présente disposition ne peut être inter-
prétée comme obligeant un État contractant à accorder aux résidents de l’autre État contractant les 
déductions personnelles, les allégements et les réductions d’impôt qu'il accorde à ses propres rési-
dents en raison de leur statut civil ou de leurs charges familiales. 

3. Sauf dans les cas où s'appliquent les dispositions du paragraphe 1 de l'article 9, du para-
graphe 8 de l'article 11 ou du paragraphe 4 de l'article 12, les intérêts, les redevances et les autres 
débours payés par l'entreprise d'un État contractant à un résident de l'autre État contractant sont, 
aux fins du calcul des bénéfices imposables de cette entreprise, déductibles dans les mêmes condi-
tions que s'ils avaient été payés à un résident du premier État. 

4. Les entreprises d’un État contractant dont le capital est en tout ou en partie détenu ou 
contrôlé, directement ou indirectement, par un ou plusieurs résidents de l’autre État contractant ne 
sont assujetties dans le premier État à aucun impôt ni à aucune obligation connexe autres ou plus 
lourds que ceux auxquels sont ou peuvent être assujetties d’autres entreprises similaires du premier 
État. 

5. Nonobstant les dispositions de l'article 2, les dispositions du présent article s'appliquent 
aux impôts de toute nature et de toute dénomination. 

Article 25. Procédure amiable  

1. Lorsqu’une personne estime que les mesures prises par un État contractant ou les deux 
entraînent ou vont entraîner pour elle une imposition non conforme aux dispositions du présent 
Accord, elle peut, quels que soient les recours prévus par la législation interne de ces États, en 
saisir l’autorité compétente de l’État contractant dont elle est un résident ou, si sa situation relève 
du paragraphe 1 de l'article 24, celle de l’État contractant dont elle est un ressortissant. L'autorité 
compétente doit être saisie dans un délai de trois ans à compter de la première notification des 
mesures à l'origine d'une imposition non conforme aux dispositions de l’Accord. 

2. L’autorité compétente s’efforce, si la réclamation lui paraît fondée et si elle n’est pas elle-
même en mesure d’y apporter une solution satisfaisante, de résoudre le cas par voie d’accord 
amiable avec l’autorité compétente de l’autre État contractant, en vue d’éviter une imposition non 
conforme aux dispositions du présent Accord. 

3. Les autorités compétentes des États contractants s’efforcent par voie d’accord amiable de 
résoudre les difficultés ou de dissiper les doutes auxquels peuvent donner lieu l’interprétation ou 
l’application du présent Accord. Elles peuvent aussi se concerter en vue d’éliminer la double im-
position dans les cas non prévus par l'Accord. 

4. Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer directement entre 
elles en vue de parvenir à un accord au sens des paragraphes précédents. Lorsqu'il paraît opportun, 
pour parvenir à un accord, de procéder à un échange oral de vues, cet échange peut avoir lieu au 
sein d'une commission composée de représentants des autorités compétentes des États contractants. 
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Article 26. Échange de renseignements  

1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements nécessaires 
à l’application des dispositions du présent Accord ou de la législation interne des États 
contractants relative aux impôts visés par l'Accord, dans la mesure où l'imposition prévue par ces 
dispositions n'est pas contraire à celui-ci. L'échange de renseignements n'est pas limité par l'article 
premier. Tous les renseignements reçus par un État contractant sont tenus secrets, de la même 
manière que les renseignements obtenus conformément à la législation interne de cet État, et ne 
sont communiqués qu’aux personnes ou aux autorités (y compris les tribunaux et organes 
administratifs) concernées par l’établissement ou le recouvrement des impôts visés par l'Accord, 
par les procédures ou les poursuites concernant lesdits impôts, ou par les décisions sur les recours 
y relatifs. Lesdites personnes ou autorités n’utilisent les renseignements qu’à ces fins. Elles 
peuvent les divulguer à l'occasion d’audiences publiques de tribunaux ou dans des jugements. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme impo-
sant à un État contractant l’obligation : 

a) de prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa pratique adminis-
trative ou à celles de l’autre État contractant; 

b) de fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus en vertu de sa législation ou 
de celle de l'autre État contractant, ou dans le cadre de sa pratique administrative normale ou de 
celle de l’autre État contractant; 

c) de fournir des renseignements susceptibles de révéler un secret commercial, industriel, 
artisanal ou professionnel, ou un procédé commercial, ou encore des renseignements dont la 
communication serait contraire à l’ordre public. 

Article 27. Membres des missions diplomatiques et des postes consulaires 

Les dispositions du présent Accord sont sans préjudice des privilèges fiscaux dont bénéficient 
les membres des missions diplomatiques et des postes consulaires en vertu des règles générales du 
droit international ou des dispositions d’accords particuliers. 

Article 28. Entrée en vigueur  

1. Chacun des États contractants notifie à l’autre l’achèvement des formalités requises par sa 
législation pour l’entrée en vigueur du présent Accord. Celui-ci entre en vigueur à la date de la 
dernière des deux notifications. 

2. Les dispositions du présent Accord s'appliquent : 
a) dans le cas de la Corée : 
 i) en ce qui concerne les impôts retenus à la source, aux sommes dues le 1er janvier de 

l'année civile suivant celle au cours de laquelle l'Accord entre en vigueur, ou après 
cette date, 

 ii) en ce qui concerne les autres impôts, à l’année d'imposition commençant le 
1er janvier de l’année civile suivant celle au cours de laquelle le présent Accord entre 
en vigueur, ou après cette date; 
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b) dans le cas du Népal : 
 i) en ce qui concerne les impôts retenus à la source ou de l'impôt en amont, aux sommes 

dues le premier jour ou après le premier jour de l'exercice financier népalais suivant 
immédiatement la date d'entrée en vigueur du présent Accord, 

 ii) en ce qui concerne les impôts sur le revenu perçu le premier jour ou après le premier 
jour de l'exercice financier népalais suivant immédiatement la date d'entrée en vi-
gueur du présent Accord. 

Article 29. Dénonciation  

1. Le présent Accord continue de s'appliquer indéfiniment, mais l'un ou l'autre des États 
contractants peut, au plus tard le 30 juin de l'année civile commençant après l'expiration d'une 
période de cinq ans à compter de son entrée en vigueur, donner à l'autre État contractant un préavis 
écrit de dénonciation, par la voie diplomatique. 

2. Les dispositions du présent Accord cessent de s'appliquer : 
a) dans le cas de la Corée : 
 i) en ce qui concerne les impôts retenus à la source, aux sommes dues le 1er janvier de 

l'année civile suivant celle au cours de laquelle le préavis est donné, ou après cette 
date, 

 ii) en ce qui concerne les autres impôts, à l’année d'imposition commençant le 
1er janvier de l’année civile suivant celle au cours de laquelle le préavis est donné, ou 
après cette date; 

b) dans le cas du Népal : 
 i) à l'égard des impôts retenus à la source ou de l'impôt en amont, aux sommes dues le 

premier jour ou après le premier jour de l'exercice financier népalais suivant immé-
diatement la date à laquelle le préavis est donné, 

 ii) à l'égard des impôts sur le revenu perçu le premier jour ou après le premier jour de 
l'exercice financier népalais suivant immédiatement la date à laquelle le préavis est 
donné. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord. 

FAIT en double exemplaire à Séoul, le 5 octobre 2001, en langues coréenne, népalaise et 
anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d'interprétation, le texte 
anglais prévaut. 

Pour la République de Corée : 
CHOI SUNG-HONG 

Pour le Gouvernement de Sa Majesté le Roi du Népal : 
NARAYAN SHUMSHERE TAHPA 
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PROTOCOLE À L'ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE ET LE ROYAUME DU 
NÉPAL EN VUE D'ÉVITER LA DOUBLE IMPOSITION ET DE PRÉVENIR L'ÉVASION 
FISCALE EN MATIÈRE D'IMPÔTS SUR LE REVENU 

À la signature de l'Accord entre la République de Corée et le Royaume du Népal en vue 
d’éviter la double imposition et de prévenir l'évasion fiscale en matière d'impôts sur le revenu, les 
soussignés sont convenus que les dispositions suivantes font partie intégrante de l'Accord : 

En ce qui concerne le paragraphe 2 de l'article 5 
Le terme « établissement stable » comprend un entrepôt se rapportant à une personne qui 

fournit habituellement des installations de stockage aux autres. 
En ce qui concerne le paragraphe 3 de l'article 7 
La déduction n'est pas autorisée au regard des sommes payées, le cas échéant, (à d'autres titres 

que pour le remboursement de dépenses réelles) par un établissement stable au siège social de 
l'entreprise ou à l'un de ses autres bureaux comme redevances, honoraires ou autres paiements 
similaires pour l'usage de brevets ou d'autres droits, ou comme commission pour des services 
précis rendus ou pour une activité de direction, ou encore comme intérêts sur des sommes prêtées à 
l'établissement stable, sauf dans le cas d'un établissement bancaire. De même, il n’est pas tenu 
compte, dans le calcul des bénéfices d’un établissement stable, des sommes (autres que le 
remboursement des frais engagés) portées par l’établissement stable au débit du siège social de 
l’entreprise ou de l’un de ses autres bureaux au titre de redevances, d'honoraires ou d'autres 
paiements similaires pour l’usage de brevets ou d’autres droits, ou comme commission pour des 
services précis rendus ou pour une activité de direction, ou encore au titre d'intérêts sur des 
sommes prêtées au siège social de l’entreprise ou à l’un de ses autres bureaux, sauf dans le cas 
d’un établissement bancaire. 

En ce qui concerne le paragraphe 2 de l'article 10 et le paragraphe 2 de l'article 12 
Les taux de 5, 10 ou 15 % du paragraphe 2 de l'article 10 et le taux de 15 % du paragraphe 2 

de l’article 12 sont immédiatement remplacés par des taux plus bas pouvant être convenus entre le 
Népal et tout autre pays dans tout accord conclu entre le Népal et cet autre pays, après le présent 
Accord, en vue d’éviter la double imposition et de prévenir l'évasion fiscale en matière d'impôts 
sur le revenu.  

En ce qui concerne l'alinéa b) du paragraphe 1 de l'article 23 
Les mesures incitatives spéciales destinées à favoriser le développement économique au Népal 

sont les mesures énoncées dans la Loi de l’impôt sur le revenu (« Income Tax Act »), la Loi 
concernant l'entreprise industrielle (« Industrial Enterprise Act »), la Loi relative à l'investissement 
étranger et au transfert de technologie (« Foreign Investment and Technology Transfer Act »), la 
Loi sur l'électricité (« Electricity Act ») et les lois connexes. Il est entendu que les dispositions de 
l'alinéa b) du paragraphe 1 de l'article 23 ne s'appliquent pas à un résident de la Corée dont les 
revenus proviennent d'États tiers ou de la participation à des activités commerciales dans le secteur 
financier. La présente disposition cesse de s'appliquer à l'égard des revenus perçus par un résident 
de la Corée au cours de toute année d'imposition commençant après le 31 décembre 2003. 
Toutefois, les autorités compétentes des deux États contractants peuvent se consulter et convenir 
de prolonger la présente période jusqu'à une autre période. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Protocole. 

FAIT en double exemplaire à Séoul, le 5 octobre 2001, en langues coréenne, népalaise et 
anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d'interprétation, le texte 
anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Corée : 
CHOI SUNG-HONG 

Pour le Gouvernement de Sa Majesté le Roi du Népal : 
NARAYAN SHUMSHERE TAHPA 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION DANS LE DOMAINE DU TOURISME ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE ET LE GOUVERNE-
MENT DE LA RÉPUBLIQUE DU PÉROU 

Le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de la République du Pérou, 
ci-après dénommés les « Parties », 

Considérant les relations amicales et de coopération existant entre les deux pays, et 
Constatant que le tourisme est un outil important pour renforcer la compréhension mutuelle, 

manifester de la bonne volonté et approfondir les relations amicales entre les peuples, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties s'efforcent de promouvoir des conditions favorables à la coopération et au déve-
loppement durable dans le domaine du tourisme, à leur avantage mutuel. 

Article 2 

Les Parties encouragent l'échange d'information concernant la protection et la conservation 
des ressources naturelles et culturelles en tant qu'attractions touristiques. 

Article 3 

Les Parties, sous réserve de leurs lois et règlements, encouragent et facilitent une coopération 
plus étroite entre leurs autorités compétentes en matière de tourisme et d'autres organisations des 
deux pays reliées à ce domaine. 

Article 4 

Les Parties s'efforcent d'encourager le tourisme culturel dans les deux pays à l’occasion de 
manifestations particulières, telles que congrès, colloques, expositions, foires, activités sportives, 
ainsi que festivals de musique et de théâtre. 

Article 5 

Les Parties encouragent l'échange d'information concernant l'industrie du tourisme, y compris, 
mais sans s'y limiter, le matériel publicitaire, les documents imprimés et les œuvres cinématogra-
phiques, ainsi que les expositions et les foires associées au tourisme. 
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Article 6 

Les Parties encouragent le partage d'expertise relative à l'organisation, à la gestion et au 
fonctionnement des organisations intervenant dans l'industrie du tourisme, et se prêtent assistance 
dans la formation du personnel dans ce secteur d’activité. 

Article 7 

Les Parties encouragent la coopération et la participation effective à l'Organisation mondiale 
du tourisme et aux autres organisations internationales gouvernementales et non gouvernementales 
dans le domaine du tourisme. 

Article 8 

Le présent Accord peut être modifié ou amendé par accord écrit mutuel entre les Parties. 

Article 9 

Tout différend découlant de l'interprétation ou de l'application du présent Accord est réglé par 
voie de négociation entre les Parties. 

Article 10 

Le présent Accord entre en vigueur à la date à laquelle les deux Parties s'informent mutuelle-
ment, par la voie diplomatique, de l'achèvement de toutes les procédures internes requises à cette 
fin. 

Le présent Accord reste en vigueur pendant une durée de cinq ans et est tacitement reconduit 
pour des périodes successives de même durée, à moins que l'une ou l'autre des Parties ne donne à 
l'autre un préavis écrit de six mois indiquant son intention de le dénoncer. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, ont 
signé le présent Accord. 

FAIT en double exemplaire à Séoul, le 10 décembre 2002, en langues coréenne, espagnole et 
anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d'interprétation, le texte 
anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Corée : 
KIM HANG-KYUNG 

Pour le Gouvernement de la République du Pérou : 
MANUEL RODRÍGUEZ
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE L'ÉTAT D'ISRAËL ET LE GOUVER-
NEMENT DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE RELATIF À LA COOPÉRATION 
SCIENTIFIQUE ET TECHNOLOGIQUE EN MATIÈRE DE SÉCURITÉ INTÉ-
RIEURE 

Le Gouvernement de l'État d'Israël et le Gouvernement des États-Unis d'Amérique (ci-après 
désignés individuellement « Partie » et collectivement « Parties »), 

Ayant un intérêt commun dans la recherche, le développement, le contrôle et l'évaluation en 
matière de sécurité intérieure, 

Reconnaissant l'utilité d'activités de coopération dans le pays de la Partie qui possède un avan-
tage relatif dans le domaine scientifique et technologique particulier, 

Désireux d'accroître les échanges d'information et de personnel dans les domaines reliés à 
l'identification de risques à la sécurité intérieure, à la recherche de contre-mesures et à la mise au 
point de normes techniques, de modalités de fonctionnement et de méthodologies qui guident l'uti-
lisation des technologies pertinentes, 

Soulignant que les infrastructures physiques et informatiques essentielles et d'autres capacités 
de sécurité intérieure, qu'elles soient publiques ou privées, sont vitales pour la sécurité des Parties 
et de leurs économies respectives, 

Notant que les économies des Parties sont de plus en plus interdépendantes et que la 
protection des infrastructures et la sécurité intérieure constituent une préoccupation majeure pour 
les Parties, 

Conscients des activités de recherche, de développement, de contrôle, d'évaluation et de 
conception de normes techniques et des opérations menées dans les deux pays en matière de 
contre-mesures chimiques, biologiques, radiologiques, nucléaires et explosives et dans d'autres 
domaines susceptibles de renforcer la sécurité intérieure, 

Notant l'important travail accompli dans le cadre d'autres arrangements, tels que les accords 
entre le Gouvernement de l'État d'Israël et le Gouvernement des États-Unis d'Amérique, 

Exprimant le souhait partagé : 
– d'élargir les capacités scientifiques et technologiques de chaque Partie en matière de sécurité 

intérieure; 
– de réduire au minimum le double emploi; 
– d'obtenir des résultats plus efficaces et plus efficients; et 
– de s'adapter avec plus de souplesse à l'environnement de menaces dynamiques  

en menant des activités de coopération mutuellement bénéfiques et qui portent sur l'application de 
nouvelles technologies de pointe en matière de sécurité, et en mettant à contribution les capacités 
des Parties dans les domaines de la recherche, du développement, du contrôle et de l'évaluation, 

Affirmant qu'il est dans leur intérêt commun de renforcer les efforts concertés de leurs 
agences, organisations des secteurs public et privé, et établissements universitaires dans la 
recherche de solutions scientifiques et technologiques pour contrecarrer les menaces, réduire les 
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vulnérabilités, répondre aux incidents et aux urgences, et récupérer après des évènements dans les 
domaines à fort potentiel d'impact sécuritaire, économique ou social, 

Désireux de mettre en place un instrument pour la conduite d'activités de coopération en ma-
tière de recherche scientifique et technologique, de développement, de contrôle et d'évaluation en 
lien avec la sécurité intérieure, et 

Rappelant l'intention des Parties de renforcer leur coopération en matière de sécurité intérieure 
tel qu'il est énoncé dans le Mémorandum d'accord signé le 7 février 2007, 

Dans le respect des lois et des règlements nationaux applicables des Parties, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Pour les besoins du présent Accord entre le Gouvernement de l'État d'Israël et le Gouverne-
ment des États-Unis d'Amérique relatif à la coopération scientifique et technologique en matière de 
sécurité intérieure (ci-après dénommé « l'Accord »), les Parties adoptent les définitions suivantes : 

Gestionnaire d'accord A le sens qui lui est attribué à l'article 5 (Gestion) du présent 
Accord. 

Information 
commerciale 
confidentielle 

A le sens qui lui est attribué à la section IV de l'Annexe I du 
présent Accord. 

Contrat classifié Contrat requérant l'accès à une information classifiée par un 
contractant ou par ses employés pour les besoins de l'exécution 
d'un contrat. 

Information classifiée Information officielle qui doit être protégée pour des motifs de 
sécurité nationale, de maintien de l'ordre, de sécurité intérieure 
ou pour d'autres raisons, et qui est ainsi désignée par 
application de la classification de sécurité appropriée, 
conformément aux lois, politiques, directives ou règlements 
nationaux de l'une ou l'autre des Parties. Elle peut être sous 
forme visuelle, magnétique, électronique ou documentaire ou 
sous la forme d'équipement et de matériel, ou de technologie. 
L'information classifiée, au sens du présent Accord, est réputée 
avoir le sens attribué au terme « information classifiée » 
figurant dans l'Accord relatif à la protection de l'information 
classifiée que le Gouvernement de l'État d'Israël et le 
Gouvernement des États-Unis d'Amérique ont conclu par 
échange de notes signées le 30 juillet et le 10 décembre 1982. 

Contrat Accord ayant force exécutoire qui régit la fourniture de biens 
ou de services. 

Agence contractante Toute entité au sein de l'organisation gouvernementale d'une 
Partie qui a le pouvoir de conclure, de gérer ou de résilier des 
contrats. 
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Contractant Personne physique ou entité qui accepte de fournir des biens 
marchands, des services ou de la technologie. 

Information contrôlée 
non classifiée 

Information qui n'est pas qualifiée d'information classifiée aux 
États-Unis ou en Israël, mais fait l'objet de restrictions d'accès 
ou de diffusion conformément aux lois, politiques, directives ou 
règlements nationaux de l'une ou l'autre des Parties. Qu'elle soit 
fournie ou produite en vertu du présent Accord, l'information 
est marquée comme sensible. Cette définition comprend, mais 
sans s'y limiter, l'information marquée « Information sensible 
relative à la sécurité intérieure », « Information sensible relative 
à la sécurité », « À usage officiel uniquement », « Information 
sensible relative à l'application des lois », « Information 
protégée relative aux systèmes essentiels », « Information 
sensible mais non classifiée (SBU) », « Diffusion restreinte ». 
La catégorie « Information contrôlée non classifiée » peut 
comprendre l'information commerciale confidentielle. 

Activité de 
coopération 

Toute forme d'activité de coopération décrite à l'article 7 
(Formes de l'activité de coopération) du présent Accord, 
convenue entre les Parties pour leur permettre d'atteindre les 
objectifs du présent Accord. Ces activités prennent la forme de 
projets ou de programmes. 

Infrastructure sensible Activités ou secteurs publics ou privés que chacune des Parties 
qualifie d'« infrastructure sensible » dans ses lois, décrets, 
directives ou politiques. 

Autorité de sécurité 
désignée  

Autorité publique chargée de l'élaboration des politiques et des 
procédures régissant la sécurité des informations classifiées ou 
des informations contrôlées non classifiées qui font l'objet du 
présent Accord. 

Équipement et matériel  Tout document, produit ou substance sur lequel une 
information est consignée ou gravée. Le terme « matériel » 
englobe toute chose, quels qu'en soient le caractère ou la 
composition, y compris les documents, écrits, machines, 
appareils, dispositifs, modèles, photographies, enregistrements, 
reproductions, notes, croquis, plans, prototypes, éléments 
graphiques, configurations, cartes et lettres ainsi que tous les 
autres produits, substances ou matériaux dont il est possible 
d'extraire des informations. 

Transfert de 
gouvernement à 
gouvernement 

Principe selon lequel les Parties se transmettent les 
informations classifiées et les informations contrôlées non 
classifiées par les voies gouvernementales ou d'autres voies 
convenues entre elles par écrit conformément aux conditions 
qu'elles ont arrêtées. 
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Propriété intellectuelle A le sens qui lui est attribué à l'article 2 de la Convention 
instituant l'Organisation mondiale de la propriété intellectuelle, 
signée à Stockholm le 14 juillet 1967, telle qu'amendée, et peut 
inclure d'autres questions convenues entre les Parties. 

Besoin d'en connaître Appréciation faite par un détenteur autorisé de l'information 
classifiée ou de l'information contrôlée non classifiée selon 
laquelle un destinataire éventuel a besoin d'avoir accès à cette 
information pour accomplir une tâche gouvernementale licite et 
autorisée ou pour aider à son accomplissement. 

Participant Toute personne ou entité qui ne relève pas du gouvernement 
fédéral ou central, y compris, mais sans s'y limiter, une 
organisation du secteur privé, une institution académique ou un 
laboratoire (ou une structure relevant de l'une de ces entités), 
engagée conformément à l'article 9 (Participants). 

Projet Forme particulière d'activité de coopération décrite à l'article 8 
(Projets). 

Arrangement de projet Instrument définissant la portée de tout projet qui sera mené par 
les Parties, tel que décrit à l'article 8 (Projets). 

Information 
préexistante au projet / 
Information 
préexistante 

Toute information fournie à un projet quels qu'en soient le type 
ou la forme, y compris l'information à caractère scientifique, 
technique, financier ou commercial, dont les photographies, les 
rapports, les manuels, les données concernant les menaces, les 
données expérimentales, les données de contrôle, les éléments 
graphiques, les caractéristiques techniques, les procédés, les 
techniques, les inventions, les logiciels, les codes sources, les 
croquis, les textes techniques, les enregistrements sonores, les 
illustrations et d'autres présentations graphiques, qu'elles soient 
sur bande magnétique, sur support électronique, dans une 
mémoire d'ordinateur ou sous toute autre forme et qu'elles 
soient soumises ou non au régime de protection de la propriété 
intellectuelle. 

Développement du 
projet 

Phase d'un projet pendant laquelle l'information résultant du 
projet provient du développement de technologies, de 
prototypes et d'autres activités qui y sont incluses. 
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Information résultant 
du projet / Information 
résultante 

Toute information créée au cours de l'exécution du projet, quels 
qu'en soient le type ou la forme, y compris l'information à 
caractère scientifique, technique, financier ou commercial, dont 
les photographies, les rapports, les manuels, les données 
concernant les menaces, les données expérimentales, les 
données de contrôle, les éléments graphiques, les 
caractéristiques techniques, les procédés, les techniques, les 
inventions, les logiciels, les codes sources, les croquis, les 
textes techniques, les enregistrements sonores, les illustrations 
et d'autres présentations graphiques, qu'elles soient sur bande 
magnétique, sur support électronique, dans une mémoire 
d'ordinateur ou sous toute autre forme et qu'elles soient 
soumises ou non au régime de protection de la propriété 
intellectuelle. 

Partie destinataire Partie à laquelle l'information classifiée ou l'information 
contrôlée non classifiée est transmise. 

Recherche, 
développement, 
essais et évaluation 
(RDE et E) 

Programmes et activités des Parties ou des participants, y 
compris la recherche fondamentale, la recherche appliquée, les 
études de faisabilité, le développement de technologies 
avancées, la démonstration de principes, la vérification, la 
validation et la conception de normes techniques, qui visent à 
déceler, à élaborer et à appliquer des solutions technologiques 
et analytiques, des outils et des techniques pour répondre aux 
besoins en renforcement des capacités de sécurité intérieure de 
chacune des Parties.  

Partie d'origine Partie d'où provient ou qui transmet l'information classifiée ou 
l'information contrôlée non classifiée à la Partie destinataire. 

Arrangement de 
parrainage 

Accord conclu entre un participant et une Partie en vertu duquel 
la Partie engage le participant à effectuer des tâches, pour son 
compte, en rapport avec une activité de coopération. 

Plan de gestion 
technologique 

Élément précis d'un arrangement de projet conçu conjointement 
par les Parties, par lequel elles conviennent de la manière dont 
l'information préexistante au projet et l'information résultant du 
projet seront traitées, et qui porte notamment sur les droits des 
Parties et de leurs contractants ou participants en ce qui 
concerne la propriété intellectuelle créée en vertu du présent 
Accord, y compris les modalités de distribution des redevances, 
le lieu de protection d'une telle propriété intellectuelle et les 
personnes chargées d'obtenir cette protection et d'octroyer les 
licences.  

Tierce partie Toute entité ou personne qui n'est ni une Partie au présent 
Accord ni un participant à une quelconque des activités de 
coopération relevant du présent Accord. 
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Article 2. Objectif 

Le présent Accord vise à instituer un cadre pour lancer, encourager, développer et faciliter des 
activités bilatérales de coopération scientifique, technologique et autre en matière de sécurité inté-
rieure, concourant au renforcement des capacités de sécurité intérieure des deux Parties, pour : 

a) la prévention, la détection, la riposte, la récupération, la criminalistique et l'identification, 
appliquées aux menaces ou aux indicateurs terroristes ou ciblant la sécurité intérieure; 

b) la protection de l'infrastructure sensible; 
c) la planification d'urgence, la réaction aux crises, la récupération et la gestion des situa-

tions post-crise et l'atténuation des évènements à conséquences graves; 
d) la sécurité de l'aviation, y compris le contrôle des passagers et du fret; 
e) la cybersécurité; 
f) la sécurité chimique, biologique et nucléaire ou radiologique; 
g) l'éducation, la formation et l'échange d'analystes; 
h) la recherche, le développement, le contrôle et l'évaluation ainsi que la conception de 

normes et de protocoles de contrôle, y compris la technologie et les techniques de détection des 
explosifs; 

i) l'échange d'informations en matière de planification d'urgence, de riposte, de récupération 
et d'atténuation; 

j) les problèmes sociaux et la recherche comportementale en rapport avec les questions de 
terrorisme et de sécurité intérieure; et 

k) d'autres activités liées à la sécurité intérieure qu'arrêteront les Parties. 

Article 3. Moyens de réalisation de l'objectif 

1. Les Parties s'emploient à réaliser l'objectif énoncé à l'article 2 (Objectif) par les moyens 
suivants, mais sans s'y limiter : 

a) faciliter l'échange systématique de technologies, de personnel et d'informations provenant 
d'activités de recherche, de développement, de contrôle et d'évaluation similaires et complémen-
taires, ou s'appliquant à de telles activités; 

b) collaborer à la mise au point de technologies et d'installations d'essai capables de contre-
carrer des actions terroristes actuelles ou appréhendées sur leurs territoires respectifs et d'autres 
menaces à la sécurité intérieure, et qui satisfassent leurs exigences et leurs intérêts stratégiques 
communs; 

c) intégrer et adapter les technologies de sécurité intérieure de chaque Partie afin d'économi-
ser sur les coûts de développement; 

d) évaluer et tester les technologies prototypes en matière de sécurité intérieure; 
e) élaborer une approche pour cerner les priorités communes, y compris dans des domaines 

de recherche concernant des activités de coopération; 
f) veiller à prendre des mesures d'efficacité cohérentes et adéquates en formulant et en 

mettant en œuvre des normes appropriées et des protocoles et méthodologies de contrôle; 
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g) associer, au besoin, un large éventail d'organisations de recherche-développement 
publiques et privées aux activités de coopération conçues en vertu du présent Accord; 

h) se fournir l'une à l'autre des occasions de participer aux activités de coopération, avec 
partage des responsabilités et des contributions, en tenant compte des ressources respectives des 
Parties ou des participants; 

i) fournir un accès comparable aux installations et aux programmes subventionnés ou 
appuyés par les pouvoirs publics pour les chercheurs et les experts en visite, ainsi qu'à 
l'information, à l'équipement et au matériel en rapport avec des sujets reliés au présent Accord, et 
permettre leur échange; 

j) faciliter l'échange rapide et la diffusion d'information, d'équipement et de matériel 
pouvant avoir une incidence sur une activité de coopération, dans le respect des lois, règles, 
politiques et directives nationales; et 

k) utiliser et appliquer l'information résultant du projet qui est tirée d'une activité de coopé-
ration pour le bien des deux Parties. Le droit de propriété et d'exploitation de l'information résul-
tant du projet est régi par les dispositions du présent Accord et défini dans un plan de gestion tech-
nologique en tenant compte notamment des contributions respectives des Parties au projet. 

2. Tous les produits livrables des activités de coopération et les rapports entre les Parties se-
ront en langue anglaise. 

Article 4. Agents administratifs 

1. Le Ministre délégué à la science et à la technologie du Département de la sécurité inté-
rieure des États-Unis est le principal fonctionnaire du Gouvernement des États-Unis chargé de la 
surveillance de l'activité de coopération, telle que définie dans le présent Accord, sur le territoire 
des États-Unis, et est ici désigné l'« agent administratif américain » responsable de l'application du 
présent Accord. Il peut déléguer ses fonctions à d'autres fonctionnaires du Département de la sécu-
rité intérieure. 

2. Le scientifique en chef du Ministère de la sécurité publique du Gouvernement de l'État 
d'Israël est le principal fonctionnaire du Gouvernement de l'État d'Israël chargé de la surveillance 
de l'activité de coopération sur le territoire d'Israël et est ici désigné l'« agent administratif 
israélien » responsable de l'application du présent Accord. Il peut déléguer ses fonctions à d'autres 
fonctionnaires du Ministère de la sécurité publique. 

3. Avant d'entreprendre une activité de coopération dans le cadre du présent Accord, les 
Parties conviennent par écrit de la nature, de la portée et de la durée de l'activité. 

4. Si, en raison de changements dans les structures administratives de l'une ou l'autre des 
Parties, la responsabilité de la surveillance du présent Accord ne relève plus de ceux qui sont 
désignés « agent administratif américain » ou « agent administratif israélien », la Partie concernée 
fournira à l'autre Partie les renseignements pertinents concernant le nouvel agent administratif sans 
qu'il soit nécessaire d'amender le présent Accord. 
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Article 5. Gestion 

1. Les agents administratifs nomment des gestionnaires d'accord, qui sont chargés de la 
gestion courante du présent Accord et de ses activités de coopération. En outre, les gestionnaires 
d'accord sont chargés de : 

a) promouvoir l'activité de coopération aux termes du présent Accord; 
b) gérer les activités menées dans le cadre du présent Accord et de ses projets, et en supervi-

ser les aspects techniques et financiers; 
c) conserver toute la documentation produite dans le cadre du présent Accord, y compris les 

arrangements de projet et toute autre annexe; 
d) surveiller la mise en œuvre globale et l'efficacité du présent Accord; 
e) recommander aux Parties des amendements au présent Accord; 
f) régler tout différend pouvant naître du présent Accord; 
g) autoriser l'association de participants à des activités de coopération aux termes du présent 

Accord; 
h) formuler et tenir à jour des directives de sécurité, y compris mais sans s'y limiter des 

procédures d'échange, de conservation et de transmission de l'information, et des classifications de 
sécurité équivalentes à attribuer aux informations échangées conformément à l'article 12 (Sécurité 
de l'information); 

i) veiller à ce que toutes les conditions d'échange d'informations classifiées en rapport avec 
un projet donné soient énoncées au préalable et convenues expressément avant la conclusion de 
tout arrangement de projet; 

j) élaborer et tenir à jour une description sommaire des activités de coopération et de leurs 
coûts. Le document prend le nom de « plan de travail annuel » et décrit les tâches à réaliser dans 
chaque arrangement de projet; et 

k) élaborer et tenir à jour un plan stratégique énonçant les objectifs des activités de coopéra-
tion menées à un moment ou l'autre et les intentions des Parties quant à leur coopération future. 

2. Les gestionnaires d'accord se réunissent au moins une fois par an pour passer en revue la 
mise en œuvre de l'Accord et chaque fois qu'ils le jugent nécessaire pour cette mise en œuvre. Ils 
sont responsables de la coordination avec d'autres instances de coordination créées par les Parties. 

Article 6. Domaines de l'activité de coopération 

Les Parties facilitent l'activité de coopération dans les grands domaines liés à la sécurité 
intérieure. 

Les domaines de l'activité de coopération incluent, mais sans s'y limiter : 
a) l'élaboration et l'application d'évaluations de menaces et de vulnérabilités, d'analyses 

d'interdépendance et de méthodologies reliées aux scénarios des menaces éventuelles à la sécurité 
intérieure; 

b) l'évaluation d'expériences pratiques, afin de formuler les lacunes de fonctionnement en 
critères techniques définissables et en normes et méthodologies appropriées pour y inclure des en-
gagements limités de coopération pratique; 
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c) l'intégration des technologies existantes pour les mettre à contribution dans les efforts de 
détection et de surveillance en appui aux activités de sécurité intérieure autorisées ou dans la 
défense contre le terrorisme et d'autres menaces à la sécurité intérieure; 

d) la recherche et le développement de technologies et de systèmes à même de satisfaire aux 
exigences des utilisateurs et de combler les lacunes en matière de capacité ou les besoins natio-
naux; 

e) le contrôle et l'évaluation d'installations d'essai particulières destinées aux applications de 
sécurité intérieure tant en laboratoire que dans des contextes pratiques réels ou simulés. Cela 
comprend les technologies servant à une détection et à un contrôle accrus d'éventuelles activités 
terroristes et celles qui sont associées à la récupération et à la reconstitution de systèmes 
endommagés ou altérés; 

f) la préparation de rapports d'essais finaux détaillés pour permettre l'évaluation individuelle 
des efforts de suivi par l'une ou l'autre des Parties ou leurs participants, ou la transition des proto-
types retenus vers leur mise en œuvre; 

g) la protection des systèmes (dont la protection des systèmes automatiques de surveillance 
de l'infrastructure) et de l'information (dont la protection de l'intégrité des données et de l'informa-
tion dans les systèmes de surveillance); 

h) l'éducation et la formation réciproques, et l'échange de personnel scientifique, technique 
et d'exploitation, et l'échange d'équipement et de matériel dans les domaines scientifique et techno-
logique, y compris en RDE et E; 

i) l'élaboration et l'échange des meilleures pratiques, des normes et des lignes directrices; et 
j) la commercialisation et d'autres exploitations de l'information résultant du projet et de 

tout équipement ou matériel produit au cours d'une activité de coopération, pour une transition 
technologique efficace de la phase de recherche-développement (R-D) à l'opérationnalisation. 

Article 7. Formes de l'activité de coopération 

1. La coopération visée au présent Accord porte notamment sur l'un des domaines suivants : 
a) projets de recherche coordonnés ou collectifs; 
b) constitution de groupes de travail mixtes pour l'étude des nouvelles menaces à la sécurité 

intérieure; 
c) études et démonstrations scientifiques ou techniques communes; 
d) organisation et exécution communes d'exercices sur le terrain et de séminaires, colloques, 

symposiums et ateliers scientifiques; 
e) formation de scientifiques et d'experts techniques et opérationnels; 
f) visites et échanges de scientifiques, d'ingénieurs et d'autres membres du personnel appro-

priés; 
g) échange ou partage d'informations, d'équipement et de matériel; 
h) échange d'informations sur les pratiques, les lois, les règlements, les normes, les méthodes 

et les programmes pertinents pour la coopération visée au présent Accord; 
i) utilisation commune de laboratoires, d'équipement et de matériel, pour la conduite 

d'activités scientifiques et technologiques, y compris la RDE et E; et 
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j) gestion commune de la commercialisation et de l'exploitation de l'équipement et du maté-
riel, et de l'information résultant du projet, produite au cours d'une activité de coopération. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 n'empêchent pas les Parties de promouvoir d'autres 
formes d'activité de coopération dont elles peuvent convenir; de même, le terme « activité de coo-
pération », au sens du présent Accord, ne peut être interprété de manière à porter atteinte à tout 
autre arrangement convenu entre les agences, les institutions et les entreprises privées des Parties.  

Article 8. Projets 

1. L'activité de coopération visée au présent Accord est normalement réalisée sous la forme 
de projets et de programmes à exécuter conformément aux arrangements de projet. 

2. Les arrangements de projet sont d'ordinaire assortis des clauses et conditions suivantes 
pour chaque projet individuel : 

a) sa nature; 
b) son domaine d'application; 
c) sa durée; 
d) les modalités de son financement; 
e) des renseignements détaillés sur tout transfert d'équipement et de matériel, et, le cas 

échéant, l'identité du personnel ou des organisations à engager dans le projet; 
f) l'information préexistante à utiliser dans le projet; 
g) toute disposition visant à mettre fin à l’intervention d’un participant; 
h) la procédure de règlement des différends; 
i) la nécessité d'utiliser des informations classifiées ou non, ou d'imposer des restrictions 

aux publications ou non; 
j) les mesures de sécurité à appliquer, y compris, le cas échéant, des procédures particu-

lières de gestion des substances nocives ou dangereuses; 
k) des dispositions de partage des coûts, le cas échéant; 
l) le plafonnement des coûts, si nécessaire; 
m) les modalités concernant les variations des coûts de change; 
n) toute autre annexe technique nécessaire; 
o) la répartition des responsabilités en matière fiscale (taxes, droits et autres frais gouverne-

mentaux éventuels); 
p) des dispositions indiquant la législation nationale à appliquer aux contrats conclus en lien 

avec l'arrangement de projet; 
q) un plan de gestion technologique organisant le partage, la répartition ou la protection des 

bénéfices résultant de la création, de l'utilisation ou de l'exploitation des droits de propriété intel-
lectuelle au titre du projet; 

r) toute autre clause ou condition nécessaire à la mise en œuvre du projet; et 
s) toute disposition appropriée relative à la gestion des risques. 
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3. Les Parties veillent à ce que les arrangements de projet intègrent les dispositions du 
présent Accord. En cas d'incompatibilité, les dispositions du présent Accord prévalent. 

Article 9. Participants 

1. Sous réserve des dispositions du présent article, une Partie peut parrainer un participant 
afin qu'il mène, pour son compte à elle, des tâches relevant de l'activité de coopération. Avant 
d'être engagé dans la réalisation d'une activité de coopération, tout participant doit faire l'objet 
d'une enquête et d'une habilitation préalables de la Partie qui ne l'a pas parrainé. 

2. Avant d'engager un participant pour une tâche quelconque, la Partie doit conclure un 
arrangement de parrainage en appui à des activités de coopération conformément au présent 
Accord, sauf si un tel arrangement existe déjà. 

3. La Partie qui engage un participant s'assure qu'il consent : 
a) à accomplir toute tâche liée à l'activité de coopération conformément aux conditions sti-

pulées au présent Accord; et 
b) à rendre des comptes au gestionnaire d'accord de la Partie au moins une fois par an. 
4. Les gestionnaires d'accord des Parties fixent d'un commun accord la fréquence et 

l'ampleur de la reddition de comptes visée à l'alinéa b) du paragraphe 3 du présent article. 
5. Si une question survient relativement à un participant ou à ses activités en vertu du pré-

sent Accord, les Parties se consultent pour examiner le rôle du participant dans l'activité de coopé-
ration. Si l'une des Parties s'oppose à la poursuite de l'intervention d'un participant et demande à ce 
qu'il soit mis fin à sa participation, la Partie qui l'a parrainé examine la demande avec bienveil-
lance, y compris les conséquences de l'annulation de l'engagement du participant concerné. 

6. Aucune disposition du présent Accord, ni aucune clause de l'arrangement de projet, n'em-
pêche une Partie qui a parrainé un participant de suspendre les activités de ce participant ou de le 
remplacer dans un ou plusieurs de ses arrangements de projet. 

Article 10. Établissement des contrats 

1. Les Parties veillent à ce que les arrangements de projet reposent dans la mesure du pos-
sible sur des contrats. Les contrats peuvent être conclus entre les Parties, leurs participants ou des 
tiers selon qu'il convient. 

2. Tous les contrats conclus en vertu d'arrangements de projet comprennent des clauses et 
des conditions équivalentes aux dispositions du présent Accord, des arrangements de projet et de 
leurs plans de gestion technologique, et conformes aux lois, règles et procédures des Parties 
respectives. Sans limiter la portée de ce qui précède, chaque Partie ou son agence contractante 
négocie pour obtenir le droit pour les deux Parties d'exploiter et de divulguer l'information 
résultant du projet, tel qu'il est indiqué à l'article 13 (Gestion des droits de propriété intellectuelle 
et utilisation de l'information), et pour obtenir les droits énoncés à l'article 14 (Publication des 
résultats de recherche), à moins que l'autre Partie convienne par écrit qu'ils ne sont pas nécessaires 
dans un cas particulier, et l’agence contractante de chaque Partie prévoit dans ses contrats les 
dispositions pertinentes pour satisfaire aux conditions prévues aux articles 12 (Sécurité de 
l'information), 13 (Gestion des droits de propriété intellectuelle et utilisation de l'information), 
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14 (Publication des résultats de recherche) et 18 (Vente et transfert à des tierces parties), et 
demande que ses sous-traitants fassent de même dans leurs contrats de sous-traitance. 

3. Les Parties reconnaissent que leurs lois et règlements respectifs peuvent s'appliquer aux 
activités menées dans le cadre des arrangements de projet et des contrats les régissant en vertu du 
présent Accord. 

4. Les Parties collaborent également, dans toute la mesure du possible, à l'élaboration des 
clauses de passation de marchés dans le domaine de la recherche-développement. 

Article 11. Financement 

1. Sous réserve de la disponibilité de fonds adéquats pour l'activité de coopération et des 
dispositions du présent article, chaque Partie prend en charge ses propres frais liés à ses responsa-
bilités aux termes du présent Accord et des arrangements de projet y relatifs. 

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 1 du présent article, le présent Accord ne 
crée aucun engagement financier permanent. 

3. Les Parties peuvent décider d'un commun accord de répartir entre elles les coûts d'une 
activité de coopération. Les descriptions détaillées des allocations financières d'une activité de 
coopération, y compris son coût global et la part de chacune des Parties, sont convenues entre les 
Parties et précisées dans les arrangements de projet conformément aux termes du présent Accord 
et, notamment, du paragraphe 4 du présent article.  

4. Les fonds alloués aux activités de coopération, comme il est précisé au paragraphe 3 ci-
dessus, sont transférés, selon qu'il convient, à la Partie qui engage un contractant ou un conces-
sionnaire au nom des deux Parties. Les fonds ainsi transférés sont gérés par elle. 

5. Au commencement de chaque projet, les Parties s'accordent sur la répartition équitable de 
tous les frais, y compris les frais généraux et administratifs. En outre, elles arrêtent un objectif de 
coût, plafonnent les coûts et définissent les parts de responsabilité éventuelle pour chaque partie au 
projet. Pour calculer la part équitable des coûts totaux qui revient à chacune, les Parties peuvent 
prendre en compte : 

a) les fonds apportés par une Partie à l'autre pour des travaux aux termes du présent Accord 
(« contributions financières »); 

b) le matériel, le personnel, l'utilisation de l'équipement et du matériel, et les moyens fournis 
pour la réalisation de travaux dans le cadre du présent Accord (« contributions non financières »), 
en appui direct aux efforts entrepris. Les Parties reconnaissent également que les travaux effectués 
préalablement peuvent être pris en compte à titre de contribution non financière; et 

c) la propriété de l'information préexistante au projet utilisée pour sa réalisation. 
6. Les frais suivants sont pris en charge entièrement par la Partie qui les occasionne et ne 

sont inclus ni dans l'objectif de coût, ni dans le plafond des coûts, ni dans les frais de projet : 
a) les frais liés à des exigences nationales particulières formulées par une Partie; ou 
b) tous les autres frais qui ne sont pas expressément qualifiés de frais partagés et qui ne 

relèvent pas du champ d'application du présent Accord. 
7. Une Partie informe immédiatement l'autre lorsque les fonds disponibles ne suffisent pas 

pour mener les activités résultant du présent Accord. Lorsqu'une Partie notifie à l'autre son 
intention de réduire ou de cesser le financement d'un projet, les deux Parties se consultent 
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immédiatement sur la poursuite de la réalisation du projet avec un budget modifié ou réduit. Si cela 
n'est pas acceptable pour les deux Parties, leurs obligations et droits respectifs (et ceux des 
participants) prévus aux articles 12 (Sécurité de l'information), 13 (Gestion des droits de propriété 
intellectuelle et utilisation de l'information) et 14 (Publication des résultats de recherche) 
continueront à s'appliquer nonobstant l'annulation ou la terminaison du projet. 

8. Au début de chaque projet, les Parties élaborent ensemble un plan de gestion technolo-
gique. 

9. Chaque Partie est responsable de l'audit des tâches qu'elle accomplit en soutien aux activi-
tés de coopération, y compris les tâches de ses participants, le cas échéant. Les Parties réalisent 
leurs audits conformément à leurs pratiques nationales respectives. Pour les arrangements de projet 
dont les fonds sont transférés d'une Partie à une autre, la Partie récipiendaire assure l'audit interne 
portant sur l'administration des fonds de l'autre Partie, conformément aux pratiques nationales. La 
Partie récipiendaire met immédiatement à la disposition de l'autre Partie les rapports d'audit cor-
respondant à ces fonds. 

10. Le dollar des États-Unis est la devise de référence du présent Accord. L'exercice financier 
de tout projet est l'exercice financier des États-Unis. 

Article 12. Sécurité de l'information 

1. Tous les échanges d'informations, d'équipement et de matériel, y compris les informations 
classifiées et les informations contrôlées non classifiées, entre les Parties et entre celles-ci et des 
participants, se font conformément aux lois et règles applicables des Parties, dont celles régissant 
la transmission ou la retransmission non autorisées de telles informations ou d'un tel équipement et 
matériel. 

2. Le transfert de données techniques pour permettre aux Parties de s'acquitter de leurs 
obligations en matière d'interface, d'intégration et de sécurité est normalement effectué sans 
restrictions, sauf celles imposées par les lois et les règles nationales relatives au contrôle des 
exportations ou au contrôle des données classifiées. Si les données de conception, de fabrication et 
de traitement, et le logiciel correspondant, qui sont à caractère commercial confidentiel sans être 
soumis au contrôle des exportations, sont nécessaires à l'interface, à l'intégration ou à des fins de 
sécurité, leur transmission peut être effectuée et les données et le logiciel correspondant sont 
marqués comme il convient. Toutes les activités réalisées par les Parties en vertu du présent 
Accord se font conformément à leurs lois et règlements nationaux, y compris ceux régissant le 
contrôle des exportations et ceux relatifs au contrôle des informations classifiées. 

3. Le présent Accord ne confère à aucune Partie le droit de transférer à des tierces parties 
des informations classifiées ou des informations contrôlées non classifiées sans autorisation 
expresse. Les informations de même que l’équipement et le matériel soumis au contrôle des 
exportations ne peuvent pas être transférés en vertu du présent Accord sauf si les transferts sont 
conformes aux lois, politiques et règlements de la Partie exportatrice qui régissent ce contrôle. 

4. Information classifiée : 
a) Toute information classifiée fournie ou produite en vertu du présent Accord ou de l'un de 

ses arrangements de projet est conservée, manipulée, transmise et protégée conformément aux 
principes prévus dans l'Accord relatif à la protection de l'information classifiée que le 
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Gouvernement de l'État d'Israël et le Gouvernement des États-Unis d'Amérique ont conclu par 
échange de notes signées le 30 juillet et le 10 décembre 1982. 

b) Les Parties conviennent expressément que les politiques et les mesures de sauvegarde 
prévues à l'Accord susmentionné s'appliquent avec la même force aux échanges d'informations 
classifiées prévus au présent Accord. Elles conviennent de toutes modalités d'application de sécuri-
té jugées nécessaires. Avant de transmettre des informations classifiées, la Partie qui les fournit 
s'assure qu'elles sont correctement marquées et que la Partie destinataire est au courant de la 
transmission imminente. 

c) Les Parties nomment une autorité de sécurité désignée chargée de définir des modalités et 
des procédures d'application de sécurité conformes au présent Accord. 

d) Chaque Partie veille à ce que l'accès aux informations classifiées ne soit accordé qu'aux 
personnes titulaires d'habilitations de sécurité et qui justifient d'un besoin d'en connaître pour 
prendre part à une activité de coopération organisée en vertu du présent Accord. 

5. Chaque Partie veille à intégrer les dispositions du présent article dans les arrangements de 
projet. En outre, si l'une des Parties l'estime nécessaire, les arrangements de projet pourront 
comprendre : 

a) des dispositions détaillées sur la prévention de la transmission, de la retransmission, de la 
publication ou de la republication non autorisées d'informations et d'équipement et de matériel; ou 

b) des restrictions détaillées sur la circulation d'informations, d'équipement et de matériel, et 
l'accès à ces informations, à cet équipement et à ce matériel. 

6. Chaque Partie prend toutes les mesures légales nécessaires qui sont à sa portée afin de 
s'assurer que les informations classifiées fournies ou produites en vertu du présent Accord sont 
protégées de toute autre divulgation, sauf si l'autre Partie y consent. 

7. Les informations classifiées ne sont transmises que par les voies gouvernementales ou par 
d'autres voies approuvées par les deux Parties. Ces informations classifiées se voient attribuer dans 
le pays de destination un niveau de classification équivalent à celui qui leur est attribué dans le 
pays d'origine et se voient apposer un marquage indiquant le pays d'origine, les conditions de leur 
transmission et le fait qu'elles sont liées au présent Accord. 

8. Les Parties enquêtent sur tout cas avéré ou raisonnablement soupçonné de perte ou de 
divulgation à des personnes non autorisées d'informations classifiées fournies ou produites en vertu 
du présent Accord. Chaque Partie informe immédiatement et pleinement l'autre Partie des détails 
de tels incidents, des conclusions des enquêtes menées et des mesures correctives prises pour éviter 
que de tels incidents se reproduisent. 

9. À moins que les Parties conviennent par écrit qu'elles peuvent s'en dispenser dans des cas 
particuliers, les contractants réels ou potentiels, les sous-traitants ou les participants du secteur 
privé que l'une des Parties décide de placer sous le contrôle financier, administratif, stratégique ou 
de gestion de ressortissants ou d'organismes de tout pays qui n'est pas partie au présent Accord ne 
peuvent participer à un contrat ou à une sous-traitance nécessitant l'accès à des informations 
classifiées marquées comme telles pour des motifs de sécurité nationale que s'il existe des mesures 
applicables destinées à priver les ressortissants ou organismes d’un tel pays de l'accès à de telles 
informations classifiées. 
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10. Le niveau de protection le plus élevé des informations ou de l'équipement et du matériel 
qui peuvent être fournis ou produits en vertu du présent Accord est celui marqué « Très secret » ou 
« Sodi beyoter ». 

11. Information contrôlée non classifiée : La nature et le volume des informations contrôlées 
non classifiées qui peuvent être obtenues et diffusées en vertu du présent Accord doivent être 
conformes aux objectifs du présent Accord et aux orientations et procédures suivantes : 

a) une information contrôlée non classifiée n'est exploitée par la Partie destinataire que pour 
les buts directement liés aux activités de coopération menées conformément au présent Accord; 

b) l'accès à une information contrôlée non classifiée est réservé aux membres du personnel 
de la Partie destinataire qui en ont besoin dans les limites des usages autorisés par le présent 
Accord;  

c) toutes les mesures légales nécessaires, dont la classification nationale le cas échéant, sont 
prises pour que l'information contrôlée non classifiée soit à l'abri de toute divulgation non autori-
sée, y compris les demandes faites sur la base de toute disposition relative à l'accès du public; 

d) la Partie qui fournit l'information contrôlée non classifiée prévue au présent Accord lui 
appose un marquage indiquant le pays d'origine, les conditions de sa transmission et le fait qu'elle 
est en rapport avec le présent Accord, et attestant que l'accès à cette information est contrôlé; et  

e) une information contrôlée non classifiée fournie ou produite en vertu du présent Accord 
est conservée, manipulée, transmise et protégée d'une façon qui en garantisse le contrôle adéquat. 
Avant d'autoriser la divulgation d'une information contrôlée non classifiée à tout participant, la 
Partie qui l'autorise s'assure que le participant a l'obligation légale d'imposer un contrôle sur une 
telle information conformément aux dispositions du présent article. 

12. Information commerciale confidentielle : 
a) Chacune des Parties protège et sauvegarde l'information commerciale confidentielle four-

nie ou produite en vertu du présent Accord conformément à son Annexe I. La Partie destinataire 
assure la sécurité de tels articles et en prévient toute retransmission qui ne bénéficie pas de l'autori-
sation du gouvernement qui les a fournis. 

b) Les Parties s'assurent que tous les participants sont légalement tenus de contrôler et de 
protéger l'information commerciale confidentielle conformément au présent Accord. 

Article 13. Gestion des droits de propriété intellectuelle 
et utilisation de l'information 

1. Généralités : Les deux Parties reconnaissent qu'une collaboration fructueuse dépend de 
l'échange intégral et immédiat de toute information nécessaire à la conduite des activités de 
coopération. Les Parties entendent obtenir l'information préexistante suffisante ou les droits 
d'utilisation de cette information pour le développement de technologies, de prototypes 
d'équipement et d'autres activités inscrites au projet. La nature et le volume de l'information à 
obtenir et à divulguer doivent être conformes au présent Accord et aux clauses et conditions des 
arrangements de projet. 

2. Exploitation : Les questions liées à la gestion de l'information préexistante au projet et de 
son information résultante, y compris la distribution de bénéfices éventuels (dont les redevances) 
provenant de la création et de l'exploitation de la propriété intellectuelle relative à l'information 
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résultant du projet ou du programme, pour les besoins des activités de coopération relevant du 
présent Accord, sont régies par ses dispositions, y compris celles de l'Annexe I, et par les 
conditions de tout plan de gestion technologique associé au projet.  

3. Information préexistante fournie par le gouvernement : 
a) Divulgation : Sauf indication contraire dans l'arrangement de projet, chaque Partie di-

vulgue à l'autre l'information préexistante au projet qui est en sa possession ou sous son contrôle, à 
condition : 

 i) que cette information soit nécessaire ou utile à la réalisation d'un projet existant ou 
proposé en vertu du présent Accord. La Partie qui possède l'information ou en a le 
contrôle détermine si cette information est « nécessaire » ou « utile » à la création de 
projets nouveaux ou à la mise en œuvre de projets existants; 

 ii) que cette information soit mise à disposition sans que soient lésés les détenteurs de la 
propriété intellectuelle ou de l'information commerciale confidentielle dans leurs 
droits; et 

 iii) que la divulgation se fasse conformément aux lois, politiques et règlements nationaux 
de la Partie qui fournit l’information. 

b) Exploitation : Sauf indication contraire dans l'arrangement de projet, l'information pré-
existante provenant du gouvernement et divulguée par une Partie à l'autre peut être utilisée à titre 
gracieux par cette autre Partie aux seules fins du développement du projet, et la Partie qui la four-
nit en conserve tous les droits. Lorsque l'information préexistante provenant du gouvernement est 
nécessaire à l'exploitation de l'information résultant du projet, l'information préexistante fournie 
par le gouvernement peut être utilisée par la Partie destinataire à des fins de sécurité intérieure, sur 
accord des Parties et dans le respect des lois applicables. 

4. Information préexistante fournie par les participants : 
a) Divulgation : Sauf indication contraire dans l'arrangement de projet, l'information préexis-

tante fournie par un Participant parrainé par une Partie peut être mise à la disposition de l'autre 
Partie si les conditions suivantes sont satisfaites : 

 i) cette information est nécessaire ou utile à l'arrangement. La Partie qui la possède ou 
en a le contrôle détermine si cette information est « nécessaire » ou « utile » à un pro-
jet; 

 ii) cette information est mise à disposition sans que soient lésés les droits des détenteurs 
de la propriété intellectuelle ou de l'information commerciale confidentielle; et 

 iii) la divulgation se fait conformément aux lois, politiques et règlements nationaux per-
tinents de la Partie qui divulgue l’information. 

b) Exploitation : L'information préexistante fournie par des participants peut être soumise à 
des restrictions par ceux qui en détiennent les droits de propriété intellectuelle. En l'absence de res-
trictions qui en empêchent l'exploitation, cette information peut être utilisée par les Parties aux 
seules fins du développement du projet. Si une Partie souhaite utiliser l'information à des fins 
autres (y compris, mais sans s'y limiter, la vente et l'octroi de licences à des tierces parties), elle 
doit obtenir toute licence requise par les propriétaires des droits sur une telle information.  
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5. Information résultant du projet 
a) L'information résultant du projet peut être commercialisée, le cas échéant. Dans ce cas, 

les bénéfices provenant de son utilisation et de son application sont distribués en fonction des 
contributions relatives des Parties au projet, des coûts de commercialisation et de la diligence des 
Parties à obtenir la protection juridique des droits de propriété intellectuelle, selon ce qui est prévu 
au plan de gestion technologique. 

b) Chaque Partie et chaque participant peut détenir des droits de propriété intellectuelle sur 
l'information résultant du projet, tant sur son territoire que sur celui de l'autre Partie, et peut tirer 
des bénéfices de son exploitation et de sa commercialisation sur ces territoires, bénéfices qui sont 
prévus dans un plan de gestion technologique. 

Article 14. Publication des résultats de recherche 

1. Les Parties conviennent que les dispositions du paragraphe A et du sous-alinéa d) de l'ali-
néa 2 du paragraphe B de la section III de l'Annexe I au présent Accord s'appliquent à la publica-
tion de tous les résultats de recherche obtenus dans le cadre du présent Accord. 

2. Examen des publications : Les Parties conviennent que la publication des résultats peut 
être l'un des objectifs inscrits au présent Accord afin de stimuler la recherche dans le secteur public 
ou privé. Pour protéger les droits des Parties, éviter tout préjudice aux détenteurs de droits de 
propriété intellectuelle et d'informations commerciales confidentielles, et protéger les informations 
classifiées et les informations contrôlées non classifiées, chaque Partie transmet à l'autre, pour 
examen, tout matériel contenant de tels résultats et qui est destiné à la publication (ou à d'autres 
formes de divulgation) au moins 60 jours avant la date de remise du document à un réviseur, un 
éditeur, un lecteur spécialisé ou un organisateur de conférences, ou avant toute autre forme de 
divulgation. Si l'autre Partie n'émet aucune objection dans un délai de 60 jours, la divulgation, sous 
forme de publication ou autre, peut être entreprise. Si l'une ou l'autre des Parties émet une 
objection à la diffusion publique de publications résultant du présent Accord, aucune diffusion 
publique ne pourra se faire avant que les Parties ne se mettent d'accord sur les conditions d'une 
telle diffusion. Il incombe à chaque Partie de se coordonner avec les participants qu'elle parraine, 
et qui travaillent dans le cadre d'un arrangement de projet, si tous les intérêts potentiels de la 
propriété intellectuelle ou de l'information commerciale confidentielle ont bien été pris en 
considération.  

3. Affiliation : Les Parties s'interdisent de citer, dans tout support public à caractère promo-
tionnel ou utilisé à des fins commerciales, le parrainage et le soutien financier qu'elles apportent à 
des activités de coopération, sans l'autorisation écrite expresse des deux Parties.  

4. Publicité et remerciements : Toute publication de résultats de projets réalisés en vertu du 
présent Accord doit selon le cas comporter la mention que l'investigation sous-jacente a bénéficié 
de l'appui financier du Gouvernement des États-Unis ou du Gouvernement de l'État d'Israël, ou des 
deux. Cinq exemplaires de ces publications sont adressés aux gestionnaires d'accord par leurs 
auteurs.  
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Article 15. Entrée du personnel, de l'équipement et du matériel  

1. En ce qui concerne les activités de coopération relevant du présent Accord, chaque Partie 
facilite, selon qu'il convient, et conformément à ses lois et règlements nationaux : 

a) l'entrée effective et sans délai sur son territoire, et la sortie de celui-ci, de l'équipement et 
du matériel appropriés, notamment l'instrumentation, les outils de vérification, l'information pré-
existante au projet et son information résultante; 

b) l'entrée effective et sans délai sur son territoire, et la sortie de celui-ci, les déplacements 
sur le territoire et le travail des personnes intervenant pour le compte des Parties ou de participants 
dans la mise en œuvre du présent Accord; 

c) l'accès effectif et sans délai, selon qu'il convient, à des zones géographiques, à des infor-
mations, à de l'équipement et à du matériel, de même qu'à des institutions, des personnes interve-
nant pour le compte des Parties ou de participants dans la mise en œuvre du présent Accord; et 

d) l'appui logistique mutuel. 
2. Les droits de douane, les taxes d'importation et d'exportation et d'autres frais similaires 

sont appliqués conformément aux lois et règlements pertinents de chacune des Parties. Lorsque les 
lois et les règlements en vigueur l'autorisent, chaque Partie met tout en œuvre pour s'assurer que les 
droits, taxes et autres frais aisément discernables, et les restrictions quantitatives ou autres sur les 
exportations et les importations, ne sont pas appliqués aux projets réalisés dans le cadre du présent 
Accord. 

Article 16. Sécurité de la recherche 

1. Les Parties formulent et mettent en œuvre des politiques et des pratiques pour assurer la 
sécurité de leurs employés, du public et de l'environnement durant la conduite d'activités de 
coopération, conformément à leurs lois et règlements nationaux. Elles élaborent et appliquent un 
plan de sécurité lorsque des activités de coopération impliquent l'utilisation de substances 
dangereuses ou potentiellement dangereuses. 

2. Sans préjudice de tout dispositif prévu par leurs législations nationales, les Parties 
prennent les mesures adéquates pour protéger l'intégrité de toute personne intervenant dans des 
activités de coopération. Ces mesures comportent notamment des soins médicaux et, le cas 
échéant, un soutien financier. 

Article 17. Vie privée 

Toutes les activités de coopération réalisées en vertu du présent Accord respectent les lois et 
les normes de protection de la vie privée en vigueur dans la Partie. 

Article 18. Vente et transfert à des tierces parties 

Chaque Partie : 
1. s'interdit de vendre, de céder, de divulguer ou de transférer l'information résultant du 

projet ou l'équipement contenant une telle information à des tierces parties sans l’accord écrit 
préalable de l'autre Partie; ou 
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2. interdit une telle vente, divulgation ou cession par des tiers, y compris par le propriétaire 
de l'article, sans l’accord écrit préalable de l'autre Partie. Une telle vente ou cession doit être 
conforme aux dispositions de l'article 13 (Gestion des droits de propriété intellectuelle et 
utilisation de l'information). 

Article 19. Règlement des différends 

1. Hormis les différends relatifs aux droits de propriété intellectuelle et les procédures 
énoncées à l'article 14 (Publication des résultats de recherche), toutes les questions ou tous les 
différends opposant les Parties qui ne peuvent être tranchés par les gestionnaires d'accord et qui 
concernent le présent Accord sont soumis aux agents administratifs. Ces questions et ces différends 
sont réglés exclusivement par voie de consultation entre les Parties. 

2. Les différends relatifs à la propriété intellectuelle sont réglés selon les modalités prévues 
à l'Annexe I. 

3. Chaque Partie veille à ce que tout arrangement de parrainage qu'elle conclut avec un par-
ticipant comprenne des dispositions de règlement des différends conformes aux paragraphes 1 et 2 
du présent article. 

Article 20. Statut de l'Annexe 

L'Annexe I fait partie intégrante du présent Accord et, sauf disposition contraire expresse, 
toute référence au présent Accord renvoie également à l'Annexe I. 

Article 21. Entrée en vigueur, durée, amendement et dénonciation 

1. Le présent Accord entre en vigueur à la date de réception par les Parties de la notification 
écrite la plus tardive confirmant l'accomplissement de leurs formalités juridiques internes respec-
tives requises à cet effet. 

2. Le présent Accord peut être amendé par écrit d'un commun accord entre les Parties. 
3. Le présent Accord reste en vigueur jusqu'à sa dénonciation écrite par l'une ou l'autre des 

Parties; une telle dénonciation prend effet six mois à compter de la date de sa notification. 
4. Sauf convention contraire, la dénonciation du présent Accord est sans effet sur la validité 

ou la durée de toute activité de coopération déjà entamée. 
5. Les obligations et les droits respectifs des Parties énoncés aux articles 12 (Sécurité de 

l'information), 13 (Gestion des droits de propriété intellectuelle et utilisation de l'information), 
14 (Publication des résultats de recherche), 18 (Vente et transfert à des tierces parties) et 
19 (Règlement des différends), ainsi qu’à l'Annexe I, continueront à s'appliquer nonobstant la 
dénonciation ou l'extinction du présent Accord. Toute information classifiée échangée ou produite 
en vertu du présent Accord continue d'être protégée après une telle dénonciation ou extinction. 

6. Le présent Accord est sans préjudice des droits et des obligations découlant d'autres 
accords internationaux, multilatéraux ou bilatéraux en vigueur conclus par les Parties. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord. 

FAIT à Jérusalem, en deux exemplaires originaux, le 29 mai 2008 (correspondant au 24 iyar 
de l'année 5768 du calendrier hébraïque), en hébreu et en anglais, les deux textes faisant également 
foi. En cas de divergence d'interprétation, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de l'État d'Israël : 
AVI DICTER 

Ministre de la sécurité publique 

 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 
MICHAEL CHERTOFF 

Secrétaire à la sécurité intérieure 
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ANNEXE I 

DROITS DE PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE 

I. Obligations générales 

Les Parties veillent à une protection effective et adéquate de la propriété intellectuelle créée 
ou fournie dans le cadre du présent Accord et des arrangements de projet ou de parrainage perti-
nents. Les droits relatifs à une telle propriété intellectuelle sont assignés selon les modalités pré-
vues à la présente Annexe. 

II. Champ d'application 

A. La présente Annexe s'applique à toutes les activités de coopération entreprises dans le 
cadre du présent Accord, sauf convention contraire des Parties ou des personnes qu'elles désignent. 

B. À l'aide de contrats ou d'autres instruments juridiques avec ses propres participants, 
chaque Partie s'assure que l'autre peut jouir des droits de propriété intellectuelle assignés 
conformément à la présente Annexe. La présente Annexe n'altère pas par ailleurs la répartition des 
droits de propriété intellectuelle entre une Partie et ses employés ou ses contractants, ni ne lui porte 
préjudice; la répartition est déterminée par les lois et les pratiques de cette Partie. 

C. Sauf disposition contraire du présent Accord, tout différend concernant la propriété 
intellectuelle et découlant du présent Accord est réglé par la concertation entre les participants 
concernés ou, si nécessaire, par les Parties ou les personnes qu'elles désignent. Sur accord des 
Parties, les différends sont soumis à un tribunal arbitral pour arbitrage exécutoire, conformément 
au présent Accord et aux lois et principes applicables du droit international. Sauf convention 
contraire et écrite des Parties ou des personnes qu'elles désignent, le tribunal arbitral statue 
conformément au Règlement d'arbitrage de la CNUDCI de 1976. La sentence arbitrale est écrite et 
contient les faits, les points de droit et les motifs sur lesquels elle se fonde. Sauf convention 
contraire des Parties, la sentence arbitrale est rendue dans les six mois qui suivent la constitution 
du tribunal arbitral. 

D. Les droits de propriété intellectuelle des Parties ou des participants intervenant dans une 
activité de coopération dans le cadre du présent Accord ne seront affectés d'aucune manière, sauf si 
une permission écrite est prévue dans l'arrangement de projet ou dans le plan de gestion technolo-
gique. 

E. La dénonciation ou l'extinction du présent Accord est sans incidence sur les droits et les 
obligations énoncés à la présente Annexe. 

III. Répartition des droits 

A. Sous réserve du paragraphe 2 de l'article 14 (Publication des résultats de recherche), 
chaque Partie a droit à une licence non exclusive, irrévocable et libre de redevances pour traduire, 
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reproduire et distribuer publiquement des articles scientifiques et techniques, des rapports et des 
ouvrages résultant directement de la coopération prévue au présent Accord. Tout exemplaire 
distribué au public d'une œuvre protégée et préparée en vertu de cette disposition doit comporter 
les noms des auteurs de l'œuvre, sauf si un auteur refuse explicitement que son nom y soit 
mentionné. 

B. Les droits rattachés à toute forme de propriété intellectuelle, hormis ceux décrits au para-
graphe A de la section III ci-dessus, sont répartis comme suit : 

1) Pour toute propriété intellectuelle qu'ils créent, les chercheurs invités reçoivent les droits, 
prix, primes et redevances prévus par les politiques de l'institution hôte. 

2) a) Sauf accord contraire consigné dans un arrangement de projet ou un autre arrangement, 
les Parties ou leurs participants contribuent conjointement à l'élaboration, dans un plan de gestion 
technologique, de dispositions concernant les droits de propriété et d'exploitation de la propriété 
intellectuelle créée lors d'activités de coopération, autres que ceux prévus à l'alinéa 1 du para-
graphe B de la section III de la présente Annexe. Le plan de gestion technologique tient compte 
des contributions des Parties, des participants et des contractants aux activités de coopération, du 
degré d'implication dans l'obtention de la protection juridique et des licences de propriété intellec-
tuelle ainsi que de tout autre facteur jugé pertinent. 

b) Si les Parties ou leurs participants n'arrivent pas à se mettre d'accord sur les dispositions 
d'un plan de gestion technologique visées au sous-alinéa a) ci-dessus dans un délai raisonnable 
n'excédant pas six mois à compter de la date où une Partie prend connaissance d'une propriété 
intellectuelle créée au cours d'activités de coopération, les Parties ou leurs participants règlent la 
question conformément aux dispositions du paragraphe C de la section II de la présente Annexe. 
En attendant le règlement de la question, toute propriété intellectuelle créée par des personnes 
employées par une Partie dans le cadre d’activités de coopération revient de droit à cette Partie, et 
toute propriété intellectuelle créée conjointement par des personnes employées par les deux Parties 
est propriété commune. Cette propriété intellectuelle commune n'est exploitée commercialement 
qu'avec l'accord des deux Parties. 

c) Nonobstant les sous-alinéas a) et b) de l’alinéa 2 du paragraphe B de la section III 
ci-dessus, si l'une des Parties estime qu'un projet particulier a conduit ou pourrait conduire à la 
création d'une propriété intellectuelle qui n'est protégée par aucune loi de l'autre Partie, les Parties 
se concertent immédiatement afin de déterminer la répartition des droits associés à la propriété 
intellectuelle en question. Si un accord n'a pu être trouvé dans les trois mois à compter de la date 
du début des concertations, il sera mis fin à la coopération sur le projet en question à la demande 
de l'une ou l'autre des Parties. Toutefois, les créateurs de propriété intellectuelle ont droit aux prix, 
primes et redevances prévus par les politiques de l'institution qui les emploie ou les parraine. 

d) Pour toute invention réalisée dans le cadre d'une activité de coopération, la Partie qui 
emploie ou parraine l'inventeur divulgue immédiatement l'invention à l'autre Partie et la fait 
accompagner de toute documentation ou information permettant à l'autre Partie d'établir les droits 
qui pourraient lui revenir. Une Partie peut demander à l'autre, par écrit, de reporter la publication 
ou la divulgation publique d'une telle documentation ou information afin de sauvegarder ses droits 
sur l'invention. Sauf convention contraire écrite, le délai ne peut dépasser six mois à compter de la 
date de la divulgation par la Partie détentrice de l'invention à l’autre Partie. 
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IV. Information commerciale confidentielle 

A. Lorsqu'une information qualifiée en temps opportun d'information commerciale 
confidentielle est fournie ou créée aux termes du présent Accord, chaque Partie et ses participants 
en assurent la protection conformément aux lois, règlements et pratiques administratives 
applicables. Une information est qualifiée d'information commerciale confidentielle si la personne 
qui la détient peut en tirer un avantage économique ou disposer grâce à elle d'un avantage 
compétitif par rapport à ceux qui ne l'ont pas, si l'information n'est généralement pas connue et 
n’est pas disponible publiquement auprès d'autres sources, et si son détenteur ne l'a pas, dans le 
passé, rendue accessible sans l'assortir en temps opportun d'une obligation de confidentialité. 

B. Sans consentement préalable écrit, la Partie destinataire ne peut divulguer toute 
information commerciale confidentielle qu'elle reçoit de l'autre Partie, hormis aux membres 
habilités de son personnel et aux fonctionnaires de l'État. Lorsque les Parties en conviennent 
expressément, l'information commerciale confidentielle peut être divulguée par la Partie 
destinataire aux contractants et aux sous-traitants. L'information ainsi divulguée ne peut être 
exploitée que dans le cadre strict de leurs contrats de coopération avec leurs Parties respectives en 
vertu du présent Accord. Les Parties imposent, ou auront imposé, une obligation de confidentialité 
aux destinataires d'une telle information. Si l'une des Parties s'aperçoit qu'au regard des lois et 
règlements qui lui sont applicables elle sera incapable de satisfaire aux dispositions de non-
divulgation ou estime raisonnablement qu’elle pourrait le devenir, elle en informe immédiatement 
l'autre Partie. Les Parties conviennent par la suite de la conduite à tenir en l'espèce. 
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